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/.* AVANT-PROPOS

Le Conseil canadien de la recherche sur l’évaluation environnementale (CCREE) a été établi en janvier 1984 par le
ministre fédéral de l’Environnement  en vue de conseiller le gouvernement, l’industrie et les universités au sujet des
moyens d’améliorer les fondements de l’évaluation environnementale (EE) dans ses aspects scientifiques et techni-
ques et les aspects relatifs à I’EE au Canada. Le CCREE a commandé des travaux de recherche touchant de
nombreux aspects de I’ÉE, notamment l’évaluation des effets cumulatifs, celle des impacts sociaux, la santé, le
développement durable, la situation économique, la surveillance, les négociations et l’atténuation des impacts.

Le Conseil produit un éventail de documents imprimés, qui vont des rapports officiels (rapports du CCREE, docu-
ments de référence et rapport manuscrits) à ceux qui sont associées aux activités courantes du Conseil (procès-
verbaux des assemblées et des réunions, dépliants et bulletins).

Les documents de référence parrainés par le CCREE ont pour but de fournir,de l’information pertinente et de
stimuler la discussion à propos de sujets d’intérêt pour la communauté de I’EE. Les documents de référence sont
soumis avant leur publication; cependant, les opinions exprimées sont celles de leurs auteurs et ne reflètent pas
nécessairement le-point de vue dÜ Conseil ou d-e  son Secrétariat.

Pour de plus amples renseignements sur les activités et les publications du Conseil, veuillez communiquer avec :

Le Secrétariat
CCREE
Édifice Fontaine
200, boul. Sacré-Coeur, 13e étage
Hull (Québec)
KlA OH3

Téléphone : (819) 997-1000
Facsimile: (819) 953-2534



L’auteur tient à remercier les personnes suivantes pour leurs suggestions, leur encouragement et la production
des ébauches du présent document : John Dixon, David Pearce,  Peter Timmerman, trois réviseurs anonymes du
CCREE ainsi que John Milton, rédacteur.

Toute erreur ou omission est l’entière responsabilité de l’auteur.
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1. INTRODUCTION

Dans ce document de référence, nous donnons une
interprétation économique, avec les conclusions qui en
découlent, du rôle que l’évaluation environnementale,
comme instrument de politique parmi tant d’autres,
remplit dans l’établissement d’une économie durable au
point de vue environnemental. C’est une interprétation
économique parce que nous considérons l’évaluation
environnementale et les autres instruments nouveaux
comme des façons d’incorporer les valeurs environ-
nementales au processus de prise de décisions
économiques. Les processus d’évaluation environ-
nementale sont parfois élargis pour tenir compte de
valeurs sociales et culturelles vastes au moyen de ce
qu’on appelle parfois l’évaluation des impacts sociaux.
Nous nous concentrerons dans le présent ouvrage sur
les valeurs environnementales. Compte tenu de
l’orientation de ce document, on pourra mieux com-
prendre comment la science économique et l’évaluation
environnementale, en particulier l’évaluation des impacts
environnementaux (EIE), peuvent être intégrées en un
cadre d’ensemble pouvant servir à évaluer des projets,
des programmes et des politiques.

II est révélateur du rythme du changement à l’ère
moderne que «l’environnement))  n’est devenu une
préoccupation générale que depuis vingt cinq ans et
pourtant, il constitue aujourd’hui sans aucun doute la
question la plus importante à l’échelle planétaire.
Néanmoins, la compréhension implicite dans la théorie
économique de ce que nous appelons maintenant
4’environnement~~  a beaucoup évolué au cours des deux
derniers siècles, et son évolution s’est particulièrement
accrue avec une rapidité croissante au cours des trente
dernières années.

Longtemps après ses débuts au dix-huitième siècle, le
courant dominant de la science économique moderne
(théorie classique et néoclassique) considérait le monde
matériel essentiellement comme une source de matières
à extraire pour le processus de production. Ce n’est
qu’avec l’avènement des premiers grands mouvements
de conservation, au tournant du vingtième siècle, que la
science économique a commencé à reconnaitre  que le
monde matériel pouvait être aussi une source de services
d’agrément. C’est ainsi qu’on en est venu à considérer
qu’il fallait faire des choix économiques lorsqu’il y avait
incompatibilité entre les utilisations du monde matériel
comme source de matières à extraire et comme source
de services d’agrément. Par la suite, on a reconnu qu’il
pourrait y avoir d’autres incompatibilités entre ces utilisa-
tions et celles du monde matériel pour l’entreposage des

déchets de la production et de la consommation, étant
donné  que  la <capac i té  d’assimilatiorw  de
l’environnement physique était limitée (Fisher et Peter-
son 1976) ou, de façon plus générale, compte tenu des
trois utilisations, que la (capacité de charge,,  était limitée.

Même au début de la prise de conscience environnemen-
tale moderne, l’économie était considérée comme
autonome par rapport à l’environnement, en ce sens que
le dépassement de toute contrainte environnementale
était réversible par l’action humaine ou par les processus
naturels et, par conséquent, ne représentait en principe
qu’un inconvénient temporaire. Ce n’est que récemment
que l’on a vraiment reconnu que le développement
économique peut causer des dommages environnemen-
taux cumulatifs et irréversibles comme l’accumulation de
contaminants  chimiques et radioactifs persistants, les
changements climatiques et l’extinction de certaines
espèces. En même temps, on est de plus en plus cons-
cient de l’environnement comme système dynamique,
un écosystème, avec lequel le système économique
interagit, même comme sous-système. Aujourd’hui on
reconnait  que les deux systèmes sont interdépendants
et évoluent ensemble, et qu’ils partagent une destinée
commune (Boulding 1981; Norgaard 1985, 1987; Com-
mission mondiale sur l ’environnement et  le
développement 1987). Cette interaction est devenue
particulièrement évidente dans les écosystèmes com-
plexes et fragiles des régions tropicales et subtropicales.

La théorie économique commence tout juste à rejoindre
cette nouvelle prise de conscience. En même temps, la
théorie économique permet déjà une certaine
compréhension du fonctionnement et des dysfonctions
d’une économie, lesquelles peuvent entrainer la
détérioration de l’environnement et des ressources. La
théorie a aussi permis la mise au point d’outils d’analyse
qui peuvent aider à tenir compte, dans l’élaboration des
politiques et la planification, des conséquences globales
à court terme et à les pondérer. Tant la théorie sous-
jacente que les outils d’analyse doivent être révisés et
complétés conformément à la nouvelle compréhension
de l’interdépendance entre l’économie et I’écosystème.
Cela, n’a toutefois pas encore été réalisé de façon
systématique.

Entre temps, de nouvelles institutions sont établies pour
faire face aux conséquences environnementales de
l’activité économique. Ces nouvelles institutions, y com-
pris I’EIE, sont apparues comme des réactions plus ou
moins spontanées aux préoccupations concernant les
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coûts environnementaux dont on ne tenait pas suffisam-
ment compte dans la planification. Dans la mesure où
ces coûts environnementaux devraient avoir le même
poids que les autres coûts dans le processus de prise de
décisions économiques, ces nouvelles institutions ont
déja une certaine raison d’être et elles sont justifiées sur
le plan économique.

Cependant, si l’on prend ces coûts environnementaux
pour acquis, on pourrait se borner a considérer seule-
ment les symptômes, et non pas les causes, des torts à
l’environnement. Pour notre part, nous soutenons dans
le présent document qu’en tenant compte des causes
des torts à l’environnement que reconnait  la théorie
économique, nous pouvons structurer de nouvelles ins-
titutions de façon à ce qu’elles soient plus efficaces dans
leur action sur ces causes. Une des façons dont la
théorie économique peut contribuer à rendre ces institu-
tions plus efficaces est de reconnaître et d’encourager
explicitement leur complémentarité croissante. Ainsi, la
science économique réalise sa vocation initiale, qui est
de guider l’évolution des institutions et des politiques, de
manière qu’elles répondent toujours mieux aux besoins
et aux objectifs des êtres humains (bien que pour y
arriver, la science économique pourrait devoir
reconnaftre des besoins et des objectifs qui n’étaient pas
reconnus antérieurement).

Dans un cadre institutionnel aussi favorable a la durabilité
sur le plan environnemental, nous pouvons élaborer des
outils d’analyse permettant d’estimer les conséquences
et d’évaluer les différentes options possiblespar rapport
aux valeurs reconnues. II est essentiel de comprendre
dans son ensemble le cadre institutionnel de la pérennité
environnementale, parce que la pertinence d’un outil
dépend d’où et comment on l’utilise dans ce cadre.

Conséquemment, le corps du présent document de
référence commence par un bref examen non technique
de la théorie économique actuelle et son rapport avec
l’environnement. Les institutions qui apparaissent et qui
évoluent pour réagir aux causes économiques des torts
à l’environnement seront passés en revue afin de

démontrer leurs rapports mutuels au sein d’un cadre
institutionnel favorable à la pérennité environnementale,
et particulièrement leurs rapports avec I’ÉIE. Nous nous
attarderons ensuite aux outils analytiques, notamment
aux outils de prévision et d’évaluation, aux outils de
prévision qui pourraient être utilisés à bon escient dans
un cadre institutionnel visant la pérennité environnemen-
tale, puis à quelques adaptations possibles d’un certain
nombre d’outils d’évaluation, en particulier l’analyse
coûts-avantages, qui pourraient servir dans ce cadre.
Enfin, nous présentons certaines conclusions et recom-
mandations relatives à la structuration des institutions et
aux outils d’analyse pour I’ÉIE. Les références citées tout
le long du texte constituent une vue générale des ou-
vrages parus récemment en économie de
l’environnement.

Ce document de référence s’adresse aux praticiens de
I’EIE, aux économistes qui s’intéressent à
l’environnement et aux décideurs qui contribuent à
l’évolution des institutions chargées de reconnaftre les
valeurs environnementales. Nous supposons que le lec-
teur connait déjà la terminologie de base de l’évaluation
et de la gestion environnementales et du développement
durable. Pour chacun de ces groupes, certaines parties
du document pourront sembler banales. Le document
vise toutefois a proposer à tous des directions dans
lesquelles il conviendrait d’orienter les recherches pour
concilier de façon productive la pratique et l’évolution de
I’EIE ainsi que d’autres institutions et les points de vue et
les méthodes d’analyse de la science économique. Une
telle conciliation n’est ni immanente, ni assurée. Les
directions indiquées ici sont tout au plus celles qui nous
semblent les plus prometteuses. II se peut qu’il faille un
certain degré de confiance mutuelle au début avant de
commencer à discerner la forme que pourrait prendre
cette conciliation. Ce document peut être considéré
comme une invitation lancée dans cet esprit à prendre
part à cet effort d’exploration. Comme document de
référence et comme document de travail, le présent
ouvrage vise plus à susciter la discussion qu’à trancher
de façon définitive.
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2. ÉLÉMENTS D’ÉCONOMIE DE L’ENVIRONNEMENT

Afin de mieux concilier les considérations environnemen-
tales et économiques dans un cadre plus large
d’élaboration de politiques et de planification, nous allons
commencer par comprendre ce que représente actuel-
lement l’environnement dans la science économique. II
es t  tou te fo is  d i f f i c i le  de  t ransmet t re  ce t te
compréhension, car la théorie économique est elle-
même ambiguë au sujet de ce qui constitue
4’économie~k

Trois économies : l’origine des retombées
Dans son sens le plus étroit de la théorie économique,
4’économie~~  est le processus linéaire de production de
biens et de services par des entreprises, la distribution
des biens, habituellement par l’entremise des marchés,
et la consommation des biens et services. Les
entreprises rémunèrent les consommateurs pour le
travail et les autres intrants qu’ils fournissent à la produc-
tion et à la distribution dont les moyens leur appartien-
nent, tandis que les consommateurs achètent aux
entreprises les produits et les services que celles-ci leurs
offrent. II y a donc un cycle des biens, des services, du
travail et d’autres intrants dans un sens, et un cycle de
l’argent dans l’autre sens. «L’économie)~ dans ce sens
étroit sera appelée Gconomie  l», ou économie de
marché (figure 1). Le noyau du courant dominant de la
théorie économique, l’économie néoclassique, est une
théorie du fonctionnement de l’économie 1. En principe,
cette théorie peut être rigoureusement quantitative,
parce que tout le processus a pour intermédiaire l’argent,
qui permet une mesure homogène.

Si on adopte une optique plus large, on peut reconnaitre
que la ~~productiotw  de biens et services a lieu également
à l’intérieur des ménages pour consommation interne,
sans passer par l’intermédiaire d’un marché. De fait,
c’est cette production intérieure des ménages qui cons-
tituait à l’origine la préoccupation exclusive de
I’&conomique~~  (comme l’indique l’étymologie du terme
provenant du grec oikonomia, qui signifie la gestion d’un
ménage, ce qui constituait l’objet des préoccupations
d’Aristote, par exemple). II est clair que les biens et
services produits à l’intérieur des ménages sont tout
aussi importants pour le bien-être économique que les
biens et services achetés à l’extérieur. De fait, de
nombreux produits achetés à l’extérieur ne sont que des
produits intermédiaires utilisés dans les ménages pour
produire des biens et services pour consommation finale
(Burns 1977). Les ménages tirent parfois leurs ressour-
ces directement de l’environnement pour leur subsis-

tance, surtout dans les économies moins industrialisées.
Outre le ménage, il y a aussi au sein de la collectivité
beaucoup d’organisations bénévoles, sans but lucratif et
coopératives et beaucoup d’économies informelles ou
des économies de troc qui produisent des biens et ser-
vices contribuant directement au bien-être (Nicholls et
Dyson 1983).

Les entreprises ne font pas que rémunérer leurs
employés; elles leurs offrent aussi un milieu social qui
procure divers degrés de sûreté, de confort, de stress,
de statut, de sécurité, de satisfaction au travail, de senti-
ment d’accomplissement et d’autres (services)). Dans ce
sens, on peut dire des entreprises qu’elles tirent aussi des
avantages du milieu qu’elles créent pour leurs employés,
de même que pour leurs clients pour ce qui est du secteur
du tourisme et des loisirs, par exemple.

Les pouvoirs publics remplissent aussi diverses fonc-
tions dans l’économie. Ils assurent une structure ins-
titutionnelle de droits et de responsabilités, ce qui facilite
le fonctionnement de l’économie de marché. Ils offrent
des services aux entreprises et aux ménages, directe-
ment ou indirectement, par l’entremise de l’infrastructure
qu’ils fournissent. Ils accordent des subventions aux
entreprises et des paiements de transfert aux ménages.
Enfin, ils perçoivent des impôts et des taxes, principale-
ment sur le revenu et les dépenses, pour financer ces
diverses activités.

II y a beaucoup de biens et services qui, en raison de leur
nature, ne sont pas fournis seulement par les pouvoirs
publics, les entreprises, les organisations com-
munautaires ou les ménages, mais qui peuvent être
fournis par plusieurs de ces types d’organisations à la
fois. On peut même considérer qu’il y a, dans la fourni-
ture de ces biens et services, une certaine concurrence
au plan des prix entre ces organisations au profit des
consommateurs et des électeurs (Breton 1989).

Quand nous considérons la taille et le champ d’activités
des entreprises, des pouvoirs publics, des organisations
communautaires et des ménages en rapport avec le
bien-être, nous prenons un point de vue plus large de
l’économie, que nous appellerons Gconomie  2», ou
économie politique.

Les économistes reconnaissent aussi que les organisa-
tions et les gens peuvent contribuer ou nuire aux
possibilités de production et aux conditions de bien-être
des autres, non seulement par les biens et services qu’ils
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ECONOMIE  3

ECONOMIE 2

ENTREFR15ES

GOUVERNEMENTS

Figure 1. Les trois économies
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produisent intentionnellement, mais aussi par les effets
accessoires de leurs activités de production et de con-
sommation. S’il n’y a aucun mécanisme de
détermination des prix pour modérer leur production de
ces effets en tenant compte des coûts ou des avantages
pour les autres (comme c’est le cas de la production de
biens et services dans le marché), ils peuvent en produire
trop (ou trop peu) en termes de coûts et avantages
globaux pour tous. En particulier, de tels effets peuvent
comprendre les ((fonctions environnementales))
(de Groot 1986) qui contribuent directement à la vie et
aux moyens d’existence des humains. De tels effets
accessoires peuvent en général donner lieu à des
avantages ou à des coûts pour les autres producteurs et
consommateurs; par conséquent, elles sont appelées
respectivement ((retombées, positives ou négatives
(Mishan 1971 b).

Un genre de retombées représentatives touchent le
milieu naturel. Le cas typique est la pollution, lorsqu’une
usine déverse des déchets dans l’eau ou dans l’air, ce
qui nuit aux avantages que tirent les autres de cette eau
ou de cet air. Cependant, les industries peuvent aussi
engendrer des retombées environnementales positives,
par exemple en entretenant une forêt en croissance qui
peut aussi servir d’habitat pour la faune et de lieu de loisir
(Bowes et Krutilla 1985). Les entreprises, les pouvoirs
publics et les ménages peuvent aussi, par les modifica-
tions du milieu qu’entraînent les infrastructures, les
édifices et l’utilisation des terres en général, engendrer
des retombées.

En pratique, une retombée peut aussi bien être socio-
économique qu’environnementale, comme dans le cas
d’une industrie dans une ville à industrie unique qui ferme
ses portes sans tenir compte des coûts inattendus que
cela inflige aux habitants de la ville. Que les effets soient
strictement environnementaux ou plus généralement
socio-économiques, on peut voir que cette notion de
retombées correspond d’assez près à ce que l’on appelle
un <<effet  environnemental)>  dans le droit environnemental
et dans I’ÉIE.

Quand nous tenons compte de l’environnement comme
réserve de ressources naturelles, d’agrément et de
soutien de la vie, de même que comme moyen de trans-
mission des retombées, nous englobons une économie
encore plus vaste, que nous pouvons appeler
&conomie 3>+  ou économie globale. Notons toutefois
qu’il s’agit là encore d’une perception strictement
anthropocentrique de l’environnement, qui réduit ce der-
nier au rôle de moyen par lequel des acteurs
économiques peuvenl
uns sur les autres.

avoir des effets accessoires les

D’un point de vue économique, I’ÉIE est précisément
l’analyse et I’&valuatipn~) (si non l’estimation) des
retombées. En effet, I’EIE inclut souvent l’analyse des
retombées en puissance, tant so,cio-économiques
qu’environnementales. Jusqu’ici, I’EIE a toujours été
appliquée principalement aux projets d’infrastructure
des gouvernements, mais elle pourrait s’appliquer aussi
aux politiques gouvernementales. Certaines formes
d’EIE ou de vérification environnementale peuvent
également s’appliquer aux entreprises et même aux
ménages. En général, toutefois, I’EIE est seulement une
mesure environnementale applicable aux entreprises et
aux ménages parmi d’autres.

Un cas particulier de retombée économique se produit
lorsqu’il y a une ressource (par ex., une pêcherie) dont
l’accès est libre et illimité. Dans ce cas, tous ceux qui ont
accès à cette ressource peuvent l’utiliser ou la récolter
jusqu’au point où l’avantage individuel d’une augmenta-
tion additionnelle de l’extraction commence à tomber
sous le coût d’extraction de cette augmentation. Cette
situation donne généralement lieu à un niveau global
d’utilisation de la ressource qui dépasse le point où les
avantages totaux pour tous sont les plus grands; elle peut
aussi entraîner un épuisement ou une détérioration
graves de la ressource, ou même l’extinction d’une
espèce.

Aux problèmes environnementaux diagnostiqués
comme ((retombées négatives)), la science économique
offre divers remèdes.

l Un remède consiste pour le gouvernement à im-
poser des frais ou une taxe afin d’inciter à réduire
les retombées à un niveau qui maximise l’écart
entre les avantages pour la société de la réduction
des retombées et les coûts techniques de la
réduction des retombées (Pigou 1960; Baumol et
Oates 1975).

l Une autre approche consiste à vendre des droits
de propriété à ce niveau ((optimal>’  de retombées
: si chaque organisation doit (<acheter))  de tels
droits en fonction du niveau de retombées qu’elle
produit, chacune sera encore une fois incitée à
réduire en conséquence son niveau de
retombées.

Les économistes appellent généralement ((internalisa-
tien>)  des retombées la création de ces incitations à
réduire une retombée à un niveau approprié, car les
coûts sociaux des retombées sont alors représentés par
des coûts monétaires réels dans les comptes internes de
l’organisation et influent en conséquence sur les
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décisions de l’organisation. Néanmoins, dans la prati-
que, les gouvernements ont eu tendance à favoriser des
approches en matière de limitation des retombées en-
vironnementales qui sont plutôt fondées sur des normes
d’émission ou de technologie ou sur des règlements qui
punissent les infractions par des amendes.

On favorise aussi l’attribution de droits de propriété afin
de régler le problème du libre accès aux ressources. On
soutient que si de tels droits sont assurés, les
propriétaires seront plus incités à la conservation (c’est-
à-dire au maintien de la ressource) parce qu’ils sont
assurés de récolter les avantages futurs de cette conser-
vation. En effet, dans un article important paru il y a vingt
ans, l’écologiste Garrett Hardin  a soutenu que (<les con-
traintes mutuelles sur lesquelles on s’entendait
réciproquement,, étaient habituellement la solution à la
((tragédie  des terrains communaux>>  (Hardin 1968),
comme il avait baptisé le phénomène, au sujet du cas
historique de la détérioration de quelques-uns des
pâturages communs en Angleterre avant leur clôture par
la propriété privée. Bien entendu, le mouvement de la
clôture des terres n’était pas une très bonne <<solution))
pour les personnes qui ont été privées de terre; il pouvait
peut-être sembler en être ainsi dans ce cas seulement
parce qu’il y avait de plus en plus de possibilités pour les
personnes déplacées de travailler à de nouvelles activités
industrielles ou d’émigrer vers les colonies du Nouveau
Monde et d’ailleurs. Cependant, de façon plus générale,
la clôture des terres peut simplement transférer le
problème ailleurs, comme c’est le cas dans de nombreux
pays en développement aujourd’hui, où les personnes
déplacées deviennent des habitants sous-employés de
bidonvilles entourant les grandes villes ou des agricul-
teurs de subsistance sur des terres marginales qui sont
sujettes à une grave érosion et aux risques de glissement
de terrain et d’inondation (Eckholm 1976; Pearce 1988a;
Southgate et Pearce 1987).

On reconnait de plus en plus qu’il a existé et qu’il existe
des dispositions institutionnelles très diverses pour
limiter I’accés aux ressources en (copropriété>)  et les
cogérer (Ciriacy-Wantrup et Bishop  1975; Ruskin 1986;
Regier et Baskerville 1986; Ostrom 1987; Pearce 1988a).
En effet, au sujet de l’exemple de Hardin, on reconnait
maintenant que ce fut l’effritement de ces dispositions
traditionnelles qui a initialement entraîné la détérioration
de certains des terrains communaux de l’Angleterre (Cox
1986).

II peut aussi exister des dispositions institutionnelles pour
le contrôle des retombées. Dans la mesure où les gens
peuvent démontrer qu’ils ont subi des torts causés par la
conduite d’autres personnes, ils peuvent être indemnisés

grâce au droit coutumier des actes délictuels et de la
négligence, qui oblige les responsables du tort à inter-
naliser certains coûts. On étend graduellement le droit
coutumier, avec une efficacité variable, à de nouvelles
causes de dommages environnementaux (Stewart et
Krier 1978; Schrecker 1984).

Coase (1960) a soutenu que, aussi longtemps que le droit
fait une attribution initiale nette des droits d’un pollueur à
polluer ou d’une victime de la pollution à ne pas subir la
pollution, le pollueur et la victime de la pollution pour-
raient en principe négocier pour échanger ces droits
contre des paiements jusqu’au point où ils atteindraient
un niveau mutuellement acceptable de pollution et de
paiements. Tant et aussi longtemps que le pollueur et la
victime de pollution sont libres de négocier, ce règlement
serait ((eff  icaceB> du point de vue économique, car, encore
une fois, les coûts de la pollution seraient internalisés par
le pollueur à titre de paiement à faire ou à titre de paie-
ment qu’il pourrait avoir reçu mais auquel il renonce. En
pratique, toutefois, on reconnait qu’une telle négociation
peut être inhibée par des (<frais  de transaction)),
particuliérement  lorsqu’il y a de nombreuses victimes de
la pollution qui doivent assumer les coûts de
l’organisation pour negocier avec un ou quelques pol-
lueurs. La victime individuelle de la pollution peut ne pas
avoir d’incitation suffisante pour se joindre a la
négociation, et préférer profiter des démarches des
autres. En outre, les victimes de la pollution souffrent
souvent d’un grave désavantage en matière
d’information sur l’ampleur, la nature et les coûts de la
pollution (voir Mishan 1971a; Polinsky 1978; Sproule-
Jones et Richards 1984). Néanmoins, il peut être utile de
considérer I’ÉIE et d’autres institutions de gestion de
l’environnement qui font leur apparition en ce moment
comme des processus de négociation et de mar-
chandage (Dorcey 1984). La question pratique urgente
pour de telles institutions ainsi que pour la gestion de
l’environnement en général est de savoir comment sur-
monter les problèmes qui nuisent à l’amorce ou a la
résolution fructueuse de ces processus (Sproule-Jones
et Richards 1984; Dorcey 1986).

Croissance, développement et
«développement durable))
Au début du présent chapitre, nous avons indiqué qu’il
est  d i f f ic i le  de fa i re comprendre comment
l’environnement s’insère actuellement dans la science
économique, car la théorie économique elle-même est
ambiguë au sujet de ce qui constitue ~~l’économie~~.  II est
clair que l’économie 1, l’économie 2 et l’économie 3 sont
toutes importantes pour les conditions matérielles de
notre bien-être. Pourtant, l’essence de la théorie
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économique existante traite exclusivement de
l’économie 1. Dans la theorie économique, l’économie
2 et l’économie 3 ne sont que des éléments fictifs ou des
conditions limites de l’économie 1. De fait, dans l’analyse
coGts-avantages  classique, l’économie 2 et l’économie
3, lorsqu’elles sont representées, le sont par des ((prix
fictifs)), qui sont des paramètres exogénes donnés. La
théorie économique classique ne permet pas d’étudier
les interactions, y compris la rétroaction possible entre
l’économie 1, l’économie 2 et l’économie 3. Pourtant,
c’est précisément dans ces interactions qu’apparaissent
nombre de nouveaux problèmes. Par conséquent, il est
urgent d’élaborer des modèles plus généraux de ces
interactions.

L’attention exclusive accordée par la théorie
économique à l’économie 1 est illustrée par les notions
devaleur économique de la production ou de la consom-
mation, comme le produit national brut (PNB) ou le
produit intérieur brut (PIB).

Le PIB est la somme des valeurs nettes obtenues dans
tous les échanges de produits et services sur le marché
dans l’économie 1; c’est une mesure de (<l’ampleur~~  de
l’économie 1. Pourtant, le PIB est souvent utilisé comme
mesure des conditions matérielles du bien-être. Ce pos-
tulat peut être trompeur pour plusieurs raisons (les
suivantes sont tirées de Goodland et Ledec 1987; voir
aussi Liepert 1988) :

l.Le PIB peut ne pas traduire les conditions
matérielles de bien-être de la plus grande partie de
la population d’une région si la distribution des
revenus est très inégale.

2.Le PIB ne comprend pas la production dans le
ménage ou dans la collectivité, qui peut être
particulièrement importante pour les pauvres;
l’expansion de l’économie 1 aux dépens de la
production du ménage ou de la collectivité nuit à leur
condition.

3.De nombreux produits et services achetés sur le
marché sont des produits intermédiaires servant à
la production au sein du ménage; une cuisinière qui
dure dix ans donne le même service que cinq
cuisiniéres qui durent deux ans chacune, bien
qu’elle représentera beaucoup moins que les cinq
cuisinières sur le plan du PIB.

4.L’activité  économique consacrée à compenser les
retombées négatives, ou à se défendre contre elles
(par ex., les frais médicaux rendus nécessaires par

l’exposition à des produits chimiques toxiques) est
comptée comme un élément positif du PIB, bien
qu’elle représente en réalité un élément nbgatif  pour
le bien-être des humains.

5.Le PIB ne mesure que des flux économiques, sans
tenir compte de la proportion de ces flux qui
résultent de la (<liquidation*,  ou de la perte de capital
naturel ou de capital créé par l’homme. Les
décideurs peuvent donc temporairement accroître
le PIB d’une région en dilapidant ses ressources.

Lorsqu’on tient compte de ces considérations, on peut
obtenir un portrait très différent des progrès réalisés
grâce au développement économique ces dernières
années (Daly  et Cobb 1989).

Même là où la notion de PIB a perdu une partie de son
attrait, la (croissance économique), peut encore garder
une grande importance comme objectif de politique,
même si la croissance économique n’est que la crois-
sance du PIB. En outre, la notion de ((développement
économique,, est devenue virtuellement synonyme de
croissance économique, bien qu’elle puisse être
tempérée par la condition selon laquelle le nombre de
personnes dans la pauvreté absolue n’augmente pas et
que la distribution du revenu ne devienne pas plus
inégale (Arndt 1981; Barbier 1987). Reconnaissant que
la pauvreté n’est pas seulement un élément d’oppression
pour les pauvres eux-mêmes, mais qu’elle peut entraîner
une détérioration rapide du milieu et des ressources par
les pauvres qui cherchent à survivre, la Commiss$on
mondiale sur l’environnement et le développe-
ment (1987) a réclamé une reprise de la croissance
économique.

Reconnaissant également que, souvent, certains modes
de croissance n’ont pas aidé à atténuer la pauvreté, mais
l’ont aggravé dans certains cas, et que les pays
développés doivent réduire leur consommation de
matériaux et d’énergie pour que la croissance soit
durable, la Commission a aussi réclamé des change-
ments dans la qualité de la croissance. Le défi consiste
à définir de façon plus précise ce que doivent être ces ’
changements qualitatifs et la manière dont ils peuvent
être réalisés. Cela nécessitera vraisemblablement un
redressement de la tendance récente, en vogue depuis
la parution du rapport la Commission, selon laquelle
l’étude de la pauvreté comme cause de détérioration de
l’environnement est devenue plus à la mode (et riche-
ment financée) que l’étude de la richesse comme prin-
cipale menace humaine contre l’environnement
(traduction) (Martinez-Alier  1990).
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Tandis que la science économique a graduellement
intégré des préoccupations au sujet des ressources et
de l’environnement, on a récemment commencé à avoir
des doutes sur les perspectives globales d’une crois-
sance économique en expansion constante avec les
débats sur les (<limites  à la croissance)) (Meadows et coll.
1972; Daly 1973; Hirsh 1976; Hueting 1980). A la lumière
de nouvelles formulations théoriques, comme la théorie
thermodynamique (Georgescu-Roegen 1971, 1976,
1979, 1981),  l’économique de régime stable (Daly  1973)
et l’économique de régime évolutif (Boulding 1981), on a
pris conscience des limites imposées par les ressources
finies non renouvelables (particulièrement les combus-
tibles fossiles) et par la capacité finie de l’environnement
à absorber des résidus. II est devenu évident que la
croissance économique basée sur un accroissement
continu de la consommation de matériaux et d’énergie
n’est plus possible pour le monde dans son ensemble,
particuliérement  dans les pays développés. Cependant,
il n’y a rien de proprement limitatif dans la dynamique de
croissance de l’économie de marché; toutefois, toute
limite sur l’ampleur des activités économiques et sur les
populations doit provenir de contraintes sociales ou
écologiques (Daley et Cobb 1989).

Néanmoins, certains prétendent que de nouvelles formes
de développement économique sont encore possibles
dans les pays développés, même avec le maintien ou la
diminution de la consommation de ressources et
d’énergie, à partir de la croissance soutenue de
I’&conomie de l’information>>.  En effet, les connaissan-
ces deviendront probablement un facteur économique
de plus en plus important dans la promotion de
l’utilisation efficace des ressources et de l’énergie, dans
la mise au point de substituts et dans la protection et la
restauration de l’environnement. Les pays qui prennent
la tête dans la mise au point de pratiques et de tech-
nologies respectueuses de l’environnement pourraient
jouir d’avantages économiques supplémentaires à titre
d’exportateurs de ces technologies, tandis que ceux qui
les adopteront plus tard pourraient devoir dépendre des
importations.

Le défi auquel font maintenant face les pays développés
et en développement consiste à adopter des stratégies
de ((développement durable,)  qui permettent le mieux
d’obtenir des avantages économiques et sociaux dans
le présent, sans mettre en danger le potentiel probable
d’avantages semblables dans /‘avenir (traduction)
(Goodland et Ledec 1987). Pour relever ce défi, on est
conscient que la science économique devra au moins
étendre son champ de préoccupations de l’économie 1
vers les économies 2 et 3 et vers l’interaction entre ces
«trois économies)).

Bien que l’on commence à prendre des mesures dans
cette direction, il y a encore beaucoup de pressions pour
que l ’on démontre que la conservat ion de
l’environnement est <<payante)).  En pratique, cela revient
à exiger que toute allégation qu’un effet est négatif doit
être prouvée dans le contexte de l’économie 1 pour que
son assertion soit considérée comme justifiée. II est très
difficile de répondre à ces exigences au-delà des cas où
le chemin suivi par les effets est très direct et évident.
Cette difficulté contribue aussi à limiter I’eff icacité du droit
coutumier face aux problèmes environnementaux. En
outre, la préoccupation à l’égard de telles tentatives
maintient malheureusement l’attention des décideurs et
des économistes sur l’économie 1, alors qu’il est urgent
d’étendre la préoccupation aux trois économies.

II faudrait sérieusement se demander s’il ne vaudrait pas
mieux utiliser les compétences des économistes non pas
tellement à démontrer que la conservation de
l’environnement est payante, mais plutôt à mettre au
point des moyens efficaces de rendre la conservation et
la restauration de l’environnement payantes,
particulièrement par I’internalisation des retombées,
mais aussi en tenant compte de plus en plus des interac-
tions entre les trois économies. II faut considérer qu’il
n’est pas nécessaire de démontrer que les investisse-
ments privés (sont payants,)  pour la société dans son
ensemble; on essaie simplement d’adapter les
stimulants, grâce à la politique gouvernementale, afin
que les investissements privés (et publics) ne soient faits
que là où les avantages sociaux dépassent les coûts pour
la société. De même, plutôt que d’exiger que chaque
projet ou politique de conservation de l’environnement
((soit payant,), nous pourrions utiliser la science
économique pour nous aider à établir des structures
globales d’incitation efficaces afin d’atteindre ou de main-
tenir des objectifs de qualité environnementale.

Pour répondre aux exigences du ((développement
durable,,,  nous devons aussi étendre l’horizon temporel
de nos préoccupations pour inclure les retombées non
seulement pour la génération actuelle, mais aussi pour
les générations futures. Comme nous le verrons au
chapitre suivant, il faut de nouvelles institutions pour
relever ce défi et il commence à en apparaître en ce
moment. Plus nous dépendons des pouvoirs publics
pour atténuer et compenser les retombées négatives
actuelles, plutôt que d’exiger qu’elles soient
internalisées, plus nous imposons aux générations fu-
tures le double fardeau de la détérioration des ressources
et de l’environnement et de l’accroissement de la dette
publique.

Dans des rapports récents sur les questions de
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l’environnement et du développement (CMED 1987;
Groupe de travail national sur l’environnement et
l’économie 1987),  on a exprimé l’espoir que cette spirale
descendante puisse être inversée et que l’environnement
et l’économie puissent travailler ensemble. Les ministres
de l’Environnement  des pays de I’OCDE ont reconnu en
1979 qu’à long terme, la protection de l’environnement
et le développement économique sont non seulement
compatibles, mais ils sont également interdépendants
et se renforcent mutuel lement ( t r a d u c t i o n )
(communiqué de presse de I’OCDE cité dans
Ahmad 1981). La théorie économique indique qu’il ne
devrait pas y avoir contradiction entre une économie qui
fonctionne parfaitement et la conservation de
l’environnement. De fait, selon la théorie économique,
ces deux éléments devraient se favoriser mutuellement,
si toutes les retombées sont internalisées. Si les
retombées tant positives que négatives sont
internalisées, il y aura incitation non seulement à éviter
de détériorer l’environnement, mais aussi à le restaurer
et à le mettre en valeur.

La réalisation d’une telle internalisation exigera que nous
améliorions bien davantage nos connaissances en
matière d’environnement et d’écologie que nos connais-
sances en matière économique. Pearce (1976a, 197613,
1987b) soutient que le bon degré d’internalisation
dépend de la dynamique écologique, et non seulement
de l’état écologique actuel, et qu’il équivaudrait en prati-
que à imposer des limites écologiques à l’économie. Si
on n’établ i t  pas correctement le bon degré
d’internalisation, ou si on ne le réalise pas entièrement en
pratique, les résultats peuvent être catastrophiques dans
certains cas. Nous devons être prudents et prêts à tirer
rapidement des leçons des résultats de nos actions, et
changer notre comportement en conséquence. II nous
faut donc de la prudence écologique et des stratégies
d’adaptation (Holling 1978; Clark et Munn 1986; Ar-
chibald 1980; Dtyzek 1987).

Autres causes possibles de détérioration
de l’environnement
Jusqu’ici, nous avons insisté sur les problèmes associés
aux retombées et à la surexploitation des ressources
dont l’accès est libre, comme les grandes causes
économiques de la détérioration des ressources et de
l’environnement. II y a aussi d’autres causes possibles
de la détérioration des ressources et de l’environnement
dans les façons dont les économies fonctionnent
réellement. Ces autres sources de ((mauvais  fonctionne-
ment des marchés>  ou de {(mauvais  fonctionnement des
institutions), qu’on discerne dans la théorie économique
peuvent souvent compliquer les problèmes liés aux

retombées et aux ressources dont l’accès est libre. Nous
présentons ici de façon plus explicite certaines de ces
autres sources possibles de détérioration des ressources
et de l’environnement, car il faut aussi en tenir compte
dans les politiques sur l’environnement. Ces brèves dis-
tussions,  et les références qui sont citées, sont très
superficielles et ne sont d’aucune façon exhaustives.

Politiques en matière d’impôts, de
subventions et de réglementation
Les politiques gouvernementales, y compris les impôts,
les taxes et les subventions, peuvent avoir des effets
néfastes ou favorables sur la conservation. Si les politi-
ques fiscales ne prévoient pas de dispositions
appropriées permettant aux agriculteurs de déduire tous
les coûts qu’ils supportent pour la conservation des sols
dans la détermination de leur revenu imposable, ces
derniers ne seront pas suffisamment incités à investir
dans la conservation des sols. De même, tout comme
les politiques fiscales peuvent influer sur les incitations à
la conservation, les subventions aux agriculteurs pour
qu’ils mettent leurs terres en jachère peuvent entraîner
l’érosion des sols ou leur détérioration pour d’autres
raisons. II faut de nouveaux moyens de comptabiliser les
coûts d’utilisation et de conservation des ressources
(Crerar 1986a).

II est de plus en plus évident qu’il faut examiner les
impacts des politiques gouvernementales, notamment
ceux des impôts, des subventions et des règlements, sur
l’environnement et les ressources. Ces impacts com-
prendraient, par exemple, les effets de la politique fiscale
sur les mesures d’incitation à la conservation des sols et
des autres ressources (Crerar 1986a; Bond et coll. 1986;
Repetto 1988b;  voir aussi Repetto 1988a au sujet des
forêts et Kosmo 1987 au sujet de l’énergie, ainsi que
d’autres publications du World Resources  Institute).
L’analyse économique constituerait un élément essentiel
de ce type d’évaluation stratégique des impacts environ-
nementaux. De même, il faudrait faire l’évaluation des
programmes de réglementation et de soutien des sec-
teurs des ressources afin de déterminer leurs
répercussions possibles sur la détérioration de
l’environnement et des ressources (Manning 1986).

Coûts inégaux et problèmes financiers

Les coûts inégaux ou discontinus peuvent décourager
les mesures privées de conservation (Ciriacy-Wantrup
1952). Par exemple, les problèmes financiers des
agriculteurs ou des autres exploitants de ressources
peuvent les pousser à réduire leurs investissements dans
leurs activités, et notamment à négliger de coûteuses
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mesures de conservation afin d’éviter la faillite. Si les
problèmes financiers se prolongent, cette négligence
peut se manifester par une grave érosion des sols ou une
autre forme de détérioration (Collins  et Headley 1983).
Dans les périodes économiques favorables, les activités
peuvent s’étendre à des domaines marginaux qui
peuvent être particuliérement vulnérables a une telle
détérioration lorsque la conjoncture économique devient
défavorable. Ces problèmes peuvent être exacerbés par
des incitations mal venues provenant de politiques fis-
cales ou relatifs à des subventions comme celles dont
nous avons déjà fait état (Crerar 1986a).

Manque d’information
La théorie économique est généralement fondée sur le
postulat selon lequel chacun des producteurs et des
consommateurs agit individuellement dans son propre
intérêt et en parfaite connaissance de cause. Cepen-
dant, de nombreux exploitants, particulièrement les
petits, peuvent ne pas avoir l’information nécessaire pour
prévenir ou réduire la pollution ou conserver les ressour-
ces. Même les grands exploitants peuvent ne pas être
suffisamment incités à se tenir au courant des tech-
nologies et des techniques les plus récentes. Les coûts
du partage de l’information et de la coordination des
actions pour faire face aux problèmes environnementaux
a grande échelle peuvent être trop importants et les
résultats trop incertains pour que de tels efforts soient
organises dans le secteur prive ou le secteur bénévole.
L’histoire a démontré de nombreux exemples de politi-
ques de lutte contre la pollution dont l’élément le plus
efficace consistait simplement à offrir de l’information et
des technologies de récupération des déchets, y compris
souvent la récupération de matériaux de valeur (Vogel
1986). Les associations industrielles peuvent jouer un
rôle important dans la diffusion de l’information. En
même temps, il faut prêter attention aux obstacles ins-
titutionnels à la pratique des quatre (& de la gestion des
déchets : réduction, réutilisation, recyclage et
récupération (Adamson  1984; Barton 1979; Campbell et
Glenn 1982; Huisingh et coll. 1987; Sittig 1975).
L’adoption de telles pratiques peut nous donner certains
des exemples les plus spectaculaires d’intégration de
l’environnement et de l’économie, parce que ces prati-
ques ne contribuent pas seulement a réduire la pollution,
mais entraînent aussi une réduction des coûts pour les
industries elles-mêmes.

Le processus d’ÉIE  peut être administré de manière à
offrir des possibilités spéciales pour remédier à
l’inefficacité économique attribuable au manque
d’information. Pour I’ÉIE traditionnelle des projets, il
nous faut particulièrement de l’information sur les autres

technologies et manières possibles de coordonner les
intérêts immédiats d’un projet et les interêts  à long terme
des personnes qui seront touchées par celui-ci. II n’est
pas bon, au plan économique ou environnemental,
d’évaluer une seule option de projet isolée du contexte
environnemental, socio-économique et technologique
dans lequel elle doit être mise en oeuvre. II faudrait
évaluer les avantages et les inconvénients relatifs de
plusieurs options pour établir la contribution globale de
chacune au développement environnemental et
économique et à la pérennité. Pour que cela devienne
possible, et pour que l’on puisse coordonner l’action sur
les questions environnementales en général, il faut mettre
au point des moyens et des incitations efficaces pour
faire participer toutes les personnes qui sont touchées.
Si toutefois cette participation prend la forme de
négociations ou de marchandage, il peut y avoir
d’importants problèmes d’asymétrie de l’information,
ainsi que de manque d’information, entre les parties
(Sproule-Jones et Richards 1984; Amy 1987).

Certains économistes croient aussi que le manque
d’information fiable peut être un problème au niveau
macro-économique, en ce sens qu’elle empêche les
marchés des ressources existants d’offrir les signaux de
prix adéquats pour entraîner le niveau approprie de con-
servation de reserves  des ressources privées (Smith
1979; Norgaard 1990). En réaction à cette insuffisance,
certaines personnes favoriseraient la production d’une
information plus abondante et meilleure au sujet des
réserves de ressources, des perspectives de substitution
et de la demande future probable, tandis que d’autres
croient qu’une certaine forme de «planification indica-
tive,) est nécessaire (Meade 1970). Toutefois, l’argument
le plus fort en faveur de la planification repose prob-
ablement sur des considérations d’équité entre les
générations (voir Éguité  entre les générations, page 11).

Manque de recherche et développement
(R 0)
La théorie économique prédit généralement que
l’investissement privé dans la R D sera inférieur à son
niveau optimal pour la société dans la mesure où les
dispositions relatives au copyright et aux brevets
n’offrent pas d’incitations optimales aux découvreurs ou
aux inventeurs. Dans le cas de la R D dans le domaine
de l’environnement, cette insuffisance des rendements
et, par conséquent, de l’incitation à l’investissement, est
particuliérement grave parce que les avantages que des
technologies et des pratiques environnementales saines
apporteraient à leurs usagers immédiats sont limités
dans la mesure où des retombées ne sont pas
entiérement internalisées (de telle façon que même les
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usagers des technologies de limitation des retombées ne
peuvent tirer avantage de cette utilisation car, selon la
définition des retombées, ces avantages profitent à
d’autres). Cela donne lieu à une lente mise au point
privée de nouvelles technologies de l’environnement,
comme les procédés de recyclage et le matériel de
réduction servant au contrôle de la pollution. A long
terme, la technologie a donc tendance à évoluer dans
une direct ion qui  ne t ient pas compte des
préoccupations environnementales. Nous pensons
habituellement que les inventions sont techniques et
matérielles. De façon plus générale toutefois, elles com-
prennent l’adoption de nouvelles techniques et
l’innovation dans les pratiques, les dispositions ins-
titutionnelles et les normes (Coleman 1986).

II se peut que l’analyse économique puisse indiquer le
moyen de rendre plus productive l’interaction entre
I’ÉIE  et la R D, ou du moins en établir la valeur. L’ÉIE
constitue un cadre dans lequel la R D peut se rapprocher
des problèmes environnementaux réels, et si les incita-
tions économiques du processus d’EIE sont correctes,
la R D y réagira. Les évaluations des impacts environ-
nementaux doivent devenir des catalyseurs du
développement de nouvelles technologies et de nouvel-
les pratiques, et non des précédents qui justifient
l’insuffisance d’innovation. Comme nous l’avons déjà
laisse entendre, il existe un grand potentiel pour utiliser
de nouvelles technologies comme l’informatique et la
biotechnologie, ainsi que de nouvelles techniques
comme I’aquaculture, la sylviculture et la lutte intégrée
contre les nuisances pour résoudre les problèmes
d’environnement et de ressources. Le développement
des industries environnementales naissantes du Canada
présente un grand potentiel non seulement pour
résoudre ses problèmes d’environnement et de ressour-
ces, mais aussi pour favoriser ses exportations et sa
balance commerciale avec le reste du monde. En même
temps, il peut être nécessaire de soumettre les nouvelles
technologies et les nouvelles techniques elles-mêmes à
une espèce d’évaluation des impacts ou d’évaluation
technologique pour orienter la R D de façon favorable a
l’environnement et éviter des effets néfastes pour
l’environnement (Kapp 1983).

Taux d’actualisation

Une question plus controversée dans la théorie
économique est le taux d’actualisation qui devrait
s’appliquer à l’entretien et à la conservation de
l’environnement. Certains économistes soutiennent que
le taux d’actualisation approprie est le taux d’intérêt du
marché auquel les entreprises privées devraient
emprunter de l’argent pour des projets d’immobilisation.

D’autres soutiennent pour diverses raisons que le taux
d’actualisation social devrait être plus proche des taux
d’intérêt, généralement inférieurs, auxquels les pouvoirs
publics peuvent emprunter. Ce que les économistes ont
jusqu’ici considéré comme le (<taux  optimal,>  de conser-
vation est très sensible au choix du taux d’actualisation,
les taux d’actualisation inférieurs allant généralement
dans le sens d’un plus grand besoin de conservation.
Toutefois, ce rapport ne tient pas toujours, car des taux
d’actualisation inférieurs peuvent avoir tendance à
favoriser des projets comportant des coûts de ressour-
ces immédiats et des avantages à long terme.

Certains auteurs se sont demandé si l’application de taux
d ’ac tua l i sa t ion  é levés  à la détér iorat ion de
l’environnement et à l’utilisation des ressources ne serait
pas une espèce de <<piège  social>>  (Costanza 1987; Cos-
tanza et Daly 1987; Goodland et Ledec 1987). Bien qu’il
puisse exister des raisons d’ajuster dans une certaine
mesure les taux d’actualisation dans certains cas, le taux
d’actualisation est en général un instrument trop grossier
pour servir à apporter des changements généraux dans
les politiques en matiére d’environnement et de ressour-
ces (Markandya et Pearce 1987, 1988). II vaut mieux se
préoccuper de la durabilité à long terme en tenant comp-
te explicitement de l’équité entre les générations.

Équité entre les générations

Mises à part les considérations purement économiques
dont nous venons de faire état au sujet de la protection
et de la conservation de l’environnement, de nombreuses
personnes soutiennent pour des raisons éthiques que la
conservation et l’investissement des rentes des ressour-
ces devraient suffire à assurer l’équité entre la génération
présente et les générations futures. Comme nous
l’avons déjà indiqué, une telle 4quité entre les
générations, semble nécessaire pour un développement
durable. Compte tenu du progrès technique qui permet
d’accroître les ressources, les conséquences d’une telle
équité entre l’utilisation des ressources et l’accumulation
du capital sont trop vastes pour que nous en parlions ici.
Nous pouvons toutefois dire en gros que pour assurer
l’équité entre les générations, il faut s’assurer que la
dotation en ressources et en capitaux (y compris les
connaissances) soit telle que la capacité de production
(par habitant) ne diminue pas d’une génération à la
suivante (Robson 1980; Becker 1982; Hartwick et
Clewiler 1986).

Selon les types de fonctions de production que l’on pose
généralement en hypothèse en analyse économique
(c.-à-d. la fonction de Cobb-Douglas ou la fonction CES
à élasticité de substitution constante), aucun facteur de
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production n’est strictement limitatif (par opposition aux
fonct ions de productiorw  dans les systèmes
écologiques). Toutefois, on peut soutenir que s’il existe
une ressource qui constitue un facteur limitatif pendant
plusieurs générations et qu’il ne pourrait pas exister de
substitut à cette ressource pendant cette période, il
faudrait, au nom de l’équité entre les générations, que les
utilisations présentes soient considérées à égalité avec
toutes les exigences prévisibles et les (capacités
d’extraction) de ces générations futures (Mishan 1977;
Pearce 1977). Certains économistes laissent entendre
que l’énergie à bon marché des combustibles fossiles
peut constituer un tel facteur limitatif (Georgescu-
Roegen 1976, 1979, 1981; Hall et coll. 1986).

II y a une certaine incitation individuelle à conserver
certaines ressources privées dans la mesure où les par-
ticuliers jugent bon de faire des legs à la société ou à leurs
descendants. Mais, encore une fois, il y a absence
d’institutions sociales par lesquelles les gens peuvent
exercer leurs préférences à l’égard de la conservation et
du legs de ressources en copropriété (Osberg 1985),
telles que l’eau naturelle pure, les régions sauvages ou
les édifices du patrimoine.

Certaines de ces ressources (par ex. les réserves
écologiques et les bâtiments du patrimoine) jouissent
déjà de certaines protections juridiques, mais il peut y
avoir d’autres moyens de tenir compte de l’équité entre
les générations dans I’ÉIE et dans les politiques en
matière d’environnement et de ressources, en général.
Par exemple, il pourrait être possible de nommer des
porte-parole des générations futures comme ((parties
intéressées>>  dans les processus d’EIE.

L’équité, que ce soit entre les générations ou à l’intérieur
d’une génération, a aussi des conséquences pour les
politiques d’indemnisation en EIE. Dans ce domaine,
une analyse économico-écologique élargie peut con-
tribuer à indiquer non seulement la valeur des pertes ou
des dommages, mais les indemnités et les autres

mesures nécessaires pour rétablir la productivité, la
viabilité et la durabilité d’une économie et d’un
écosystème endommagés ou perturbés.

Récupération des organismes de
réglementation

II serait plus simple de s’attaquer à tous ces problèmes
si nous pouvions compter sur des organismes de
réglementation omniscients qui auraient pour seul but de
servir I?ntérêt public),. Toutefois, on trouve dans la
documentation économique des données abondantes
indiquant que les assemblées législatives et les organis-
mes de réglementation sont susceptibles d’être
récupérés par les intérêts qu’ils sont censés réglementer
(Stigler 1971; Ackerman et Hassler 1981; Maloney et
McCormick  1982; Pashigian 1985). La récupération ne
peut résulter d’un marche. Elle ne peut être qu’une
conséquence du besoin de maintenir de <<bonnes rela-
tions de travail,)  entre l’organisme de réglementation et
les entreprises réglementées. Les entreprises
réglementées peuvent aussi fournir de façon sélective
des renseignements importants dont dépendent les
décisions de l’organisme de réglementation.

L’analyse économique et l’analyse des institutions de-
vraient contribuer à indiquer comment on peut empêcher
la récupération des organismes de réglementation de
l’environnement et des ressources par des intérêts par-
ticuliers. Dans le cas de I’EIE, les mesures les plus
efficaces pourraient consister à encourager les mesures
compensatoires des groupes d’intérêt public.

En se penchant sur les diverses causes économiques
possibles de la détérioration de l’environnement et des
ressources, on peut voir les points clés de l’activité
économique où des politiques de gestion d e
l’environnement à la pointe de la science économique
pourraient le mieux orienter le développement vers des
pratiques favorables à l’environnement.



3. INSTITUTIONS VISANT À ASSURER LA DURABILITÉ AU POINT DE VUE
ENVIRONNEMENTAL

Dans le chapitre précédent, nous nous sommes penchés
sur plusieurs causes dans le fonctionnement actuel de
l’économie qui entraînaient la détérioration de
l’environnement et qui faisaient en sorte qu’on ne tient
pas suffisamment compte des valeurs environnemen-
tales en général. Nous avons aussi proposé des façons
de procéder pour s’attaquer directement à certaines de
ces causes. Ces mesures directes conviennent proba-
blement le plus lorsque la cause de la détérioration de
l’environnement est particulièrement dommageable,
qu’elle est bien comprise, qu’elle revient souvent ou
qu’elle est permanente. Souvent, toutefois, une activité
économique peut générer beaucoup de sortes de
retombées et signifier d’autres causes de détérioration
de l’environnement qui ne sont pas aussi bien comprises.
II est en général plus pratique d’aborder ces cas qui se
répandent un peu partout de façon plus indirecte en
mettant en place un cadre institutionnel qui peut
reconnaître les dommages environnementaux qu’on ne
peut vraiment pas accepter, et déclencher des réactions
compensatoires. On peut considérer que l’évaluation
environnementale fait partie de ce cadre institutionnel,
mais il y a d’autres approches qui sont nécessaires et qui
font leur apparition en ce moment. Nombre de ces
approches viennent compléter l’évaluation environ-
nementale, et il serait possible de renforcer l’efficacité de
toutes ces approches si nous comprenions mieux leurs
rapports mutuels (Archibugi 1989).

Renforcement des remèdes privés
En plus des efforts des pouvoirs publics pour mieux
appliquer les normes environnementales, on pourrait
apporter d’autres changements qui faciliteraient pour les
particuliers les recours juridiques contre les respon-
sables de dommages environnementaux. Comme nous
l’avons déjà mentionné, la portée du droit en matière
d’actesdélictuels et de négligence s’étend, et on accorde
de plus en plus d’indemnités et de frais judiciaires dans
ce domaine. On pourrait améliorer encore les
possibilités de recours collectifs au Canada et permettre
aux organisations écologistes sans but lucratif de
déclencher les processus pouvant entraîner des pour-
suites judiciaires en matière d’environnement.

Nous pourrions promouvoir la responsabilité des gouver-
nements au Canada si nous permettions aux organisa-
tions sans but lucratif de poursuivre les ministères et les
organismes gouvernementaux afin qu’ils respectent ou
appliquent le droit de l’environnement, comme c’est le

cas aux États-Unis. Schrecker (1984) fait d’autres
propositions de réforme. Notre intention ici n’est pas
d’amener une (<privatisation))  des lois et des règlements
sur l’environnement, mais seulement de prévoir des
recours privés pour faire bouger les organismes publics
ou pour prendre leur place quand ils échouent dans leurs
entreprises.

Ces changements encouragent I’internalisation des
retombées par le biais de l’action privée. Ils peuvent tous
avoir des conséquences sur I’ÉIE, parce que les
possibilités de poursuite judiciaire ultérieure influent sur
Ilattention  qui sera consacrée aux divers aspects d’une
EIE ainsi que sur les incitations à faire participer les
parties intéressées au début du processus.

II convient aussi de se préoccuper des aspects
économiques de l’application du droit public, tant de
l’application du droit environnemental général (Rus-
sell 1971; Russell et coll. 1986) que de l’application des
engagements que les promoteurs des mesures environ-
nementales prennent dans le cours des évaluations des
impacts environnementaux.

Charte des droits de l’environnement
Une charte des droits de l’environnement constituerait un
prolongement et un renforcement logiques de la réforme
du droit de l’environnement. Bien que de nombreuses
personnes conviennent que l’idée d’une charte des droits
de l’environnement est intéressante, on s’accorde moins
sur son contenu éventuel.

Dans l’optique des évaluations des impacts environ-
nementaux, les aspects les plus importants seraient les
droits de procédure et de substance qu’une telle charte
imposerait aux participants dans le processus des
évaluations d’impacts environnementaux et dans la
politique de l’environnement en général. Les parties
intéressées au processus des évaluations d’impacts en-
vironnementaux n’ont pas encore de statut juridique.
Les principes du développement durable donnent à
penser que dans le traitement de cette question, il con-
vient de lier les aspects de la justice et de l’économie :
les connaissances pratiques et la participation des
utilisateurs des ressources, particulièrement les autoch-
tones (voir Nakashima 1989), est indispensable pour
déterminer les types de
durables dans une région.

développement qui sont
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définir les droits de substance à partir desquels les parties
intéressées dans une EIE pourraient négocier ou mar-
chander.

Tables rondes
Le Groupe de travail national sur l’environnement et
l’économie (1987) a recommandé la création d’une table
ronde dans chaque province et territoire du Canada
composée des principaux dirigeants des groupes et
organismes locaux intéressés aux questions
d’environnement et d’économie, y compris le gouverne-
ment, la grande et la petite industrie, les organismes
environnementaux, les syndicats, les universitaires et les
peuples autochtones.

La portée et la fonction des tables rondes n’ont pas
encore été définies clairement, mais une des fonctions
pourrait consister à examiner ou à formuler les premières
étapes de plans de développement ou de nouvelles
politiques, ou même à parrainer une planification ex-
plicite de l’environnement. Ces tables rondes peuvent
offrir un lieu de discussion pour le type de planification
stratégique d’un développement durable que nous avons
déjà proposée (voir page 10). Les tables rondes peuvent
aussi conseiller les gouvernements sur les façons
d’assurer que les coûts environnementaux sont reflétés
dans les comptes économiques, les prix et les incitations,
et promouvoir l’établissement de <<plein  prix,, (c.-à-d.
I’internalisation des coûts externes).’

Torts irréversibles et normes de sécurité
minimales
Les problèmes les plus graves en mat ière
d’environnement et de ressources sont ceux où la
détérioration et l’épuisement deviennent irréversibles. Il
vient un point où l’inversion de la détérioration n’est plus
rentable économiquement et, plus loin, où cette inversion

’ Le Groupe de travail national sur l’environnement et l’économie a
6té créé afin de trouver la meilleure façon d’harmoniser le
d6veloppement  économique et le développement durable. Le
Groupe, qui rel&ve directement du premier ministre, est un organisme
independant composé de personnes influentes des gouvernements,
du monde des affaires, du domaine scientifique ainsi que des sec-
teurs de la politique stratégique et de l’intérêt public. Contrairement
à bien d’autres organisations qui réunissent des personnes ou des
entreprises qui ont des intérêts communs, le Groupe réunit des
secteurs traditionnellement concurrentiels. Plutôt que d’élaborer ou
de g6rer des programmes à lui, le GTNEE essaie d’atteindre ses buts
en encourageant les idées novatrices et le partenariat par lesquels on
arrive à concilier l’environnement et l’économie, à fournir  des conseils
sur le d6veloppement durable et aider à bâtir une base de consensus
sur ce qui doit &re change.

r
Changement
dans l’environnement

extinction d’espèces

pertes - paysage
ou patrimoine

perte de connaissances
traditionnelles

épuisement de
combustibles fossiles

épuisement de
minéraux

changement climatique

compactage de
formations aquifères

désertification

Pkiode de
récupération naturelle

en permanence

en permanence

en permanence

en permanence

en permanence

en permanence

en permanence

en permanence?
(plantation d’arbres?)

contamination par
déchets radioactifs 105-107ans

(Pu239, U238, demie-vies)

contamination par
produits chimiques
toxiques

perte de sol

déboisement

épuisement de l’ozone

épuisement de nappes
phréatiques

acidification, perte
d’éléments nutritifs

salification

perte d’habitats

10 - 106?  ans

102  - 104  ans au mieux

102  ans - en permanence

102
(vies des CFC)

lOans-?

?

?

en fonction de l’habitat

Tableau 1. Torts environnementaux irréversibles
J
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la récuphation naturelle de la ressource puisse avoir lieu.
n’est même plus techniquement réalisable. Dans cer-
tains cas, le dépassement d’un tel stade critique entraîne
une perte permanente pour l’environnement; dans
d’autres cas, il entraîne une interruption jusqu’à ce que
Les seuils d’instabilité écologique peuvent être trés  loin
de l’épuisement effectif de la ressource. On trouvera au
tableau 1 certains changements irréversibles de
l’environnement, leur degré de permanence ou la
possibilité d’une récupération naturelle sur une période
indiquée.

Conscients de tels torts irréversibles, la plupart des
économistes reconnaissent que les pouvoirs publics
doivent énoncer des normes minimales de sécurité et
prendre des mesures pour voir à ce que ces normes
soient respectées. Des normes minimales de sécurité
offrent des repères précieux pour les évaluations des
impacts environnementaux et pour les autres types de
planification de l’environnement.

Aux points de vue conceptuel et pratique, le type le plus
simple de normes minimales de sécurité est celui des
normes que l’on peut appliquer partout. Par exemple, il
est possible et souhaitable d’éviter entièrement les
risques que présentent pour les humains ou
l’environnement les produits chimiques toxiques à
l’action persistante (politique de (<dégagements nuls,,).  II
est toutefois impossible de consommer des combus-
tibles fossiles sans les épuiser, et il est très difficile de
préserver l’environnement et le patrimoine que nous
voudrions sauvegarder. La destruction irréversible des
ressources présente des problèmes d’évaluation par-
ticuliers que les économistes ont essayé de résoudre par
le recours à des notions comme les valeurs d’<<option»,
de (<quasi-option>),  de (<legs))  et d’(fexistence)B  (Arrow et
Fisher 1974; Knetsch et Fisher 1974; Fisher et Krutilla
1974,1985; Krutilla et Fisher 1975; Freeman 1984,1985b,
1986; Walsh et coll. 1984; Pearce 1987a).

Stratégies de conservation et de
restauration
A l’intérieur d’une gamme de ressources écologiques, il
y a donc un choix social inévitable des ressources à
conserver et de la quantité à conserver. En outre, ce
n’est pas seulement la quantité totale de ressources qui
est importante, mais aussi leur répartition géographique.
Par conséquent, il faut des stratégies et des plans de
conservation coordonnés et cohérents à tous les niveaux
géographiques : local, régional, national, continental et
mondial (Union internationale pour la conservation de la
nature et de ses ressources 1980; Environment Council
of Alberta 1986; Conseil de la conservation de l’Ontario

1986; Pollard  et McKechnie  1986; Société canadienne
des biologistes de l’environnement 1987). Les stratégies
de conservation exigent des gouvernements qu’ils pren-
nent l’initiative et qu’ils ne se contentent pas de réagir aux
problèmes à mesure qu’ils se posent.

Les stratégies de conservation devraient aussi être
coordonnées avec les stratégies de l’énergie qui nous
accompagneront au-delà de l’épuisement imminent des
combustibles fossiles ou de la consommation limitée
qu’il faut en faire pour prévenir des changements climati-
ques mondiaux. (Au sujet de la nécessité des stratégies
de conservation et de développement à l’échelle locale,
voir par exemple Hall 1984; Ruskin 1986; Laitner 1987).
Bien qu’il y ait eu certaines tentatives d’élaborer des
stratégies de conservation aux niveaux régional, national
et mondial, il est difficile de les qualifier de (<coordonnées
et cohérentes,,. II ne semble pas y avoir de principes
généralement reconnus sur la nature et la quantité des
ressources à conserver. Les principes écologiques
(dont la reconnaissance des torts irréversibles dont nous
avons fait état) devraient constituer ici les critères de
base, et la science économique devrait contribuer à
résoudre les questions en suspens. Les stratégies de
conservation devraient chercher à maintenir ou accroitre
la dotation en (capital  naturel),  (Pearce, Markandya et
Barbier 1989; Pearce et Turner 1990), la valeur des res-
sources et la productivité écologique de
l’environnement.

II sera particulièrement important que ces principes
soient clairs lorsque la conservation dépassera, comme
cela est souhaitable, la simple protection des ressources
pour s’engager dans la restauration de l’environnement.
Par exemple, la nouvelle Politique de gestion des habitats
du poisson du ministère des Pêches et Océans prévoit
l’accroissement net des habitats du poisson au Canada,
ce qui exige de dépasser la simple protection des
habitats existants. Pour décider des montants à investir
dans la création de nouveaux habitats, des types
d’habitats et de leur emplacement, il faut des analyses
économico-écologiques communes.

Planification intégrée des ressources
L’étape qui fait suite aux stratégies de conservation et de
restauration est la planification intégrée des ressources.
II ne s’agit pas ici simplement de conserver un stock de
ressources, mais plutôt de trouver le moyen de mettre en
valeur des ressources afin d’obtenir les plus grands
avantages nets possible de façon durable, compte tenu
de l’interdépendance écologique entre les ressources.
La planification intégrée des ressources peut com-
prendre la planification de l’occupation des sols ainsi que
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la planification de l’utilisation d’autres ressources. Parmi
ces ressources, les ressources en copropriété sont im-
plicitement évaluées dans le cadre du processus de
planification intégré des ressources, tandis que leur
valeur pourrait être négligée ailleurs.

On s’intéresse de plus en plus aux dispositions ins-
titutionnelles de conservation et de gestion des ressour-
ces en copropriété (Ruskin 1986). C’est là l’objet des
travaux du Çommon Property Resou ce Manage  e
Network (qui est dirige par C.F. Runge,  Professe:r  t
l’Université du Minnesota) et qui compte maintenant plus
de 2 000 membres dans le monde. On réalise aussi au
Canada des expériences portant sur des méthodes de
planification intégrée des ressources.

Évaluation des impacts environnementaux
Sur le plan économique, l’évaluation des impacts en-
vironnementaux constitue un moyen de prévoir et
d’empêcher les retombées générées par un projet avant
le début de celui-ci. L’ÉIE sera fortement favorisée par
l’élaboration de stratégies de conservation et de plans
intégrés de ressources. Une grande difficulté des ÉIE a
toujours été que les impacts et les coûts environnemen-
taux doivent toujours être évalués 4r partir de zéro,)  à
l’intérieur des délais et des budgets très limités consacrés
aux évaluations.

Comme nous l’avons déjà laisse entendre, les projets
proposés ne peuvent être bien évalués que par rapport
à d’autres projets possibles, car, en fin de compte, la
mesure appropriée des coûts d’un projet est ce que l’on
appelle son «coût d’option,,, c’est-à-dire les avantages
nets qu’il empêche de réaliser dans le cadre d’autres
projets ou d’autres réalisations.

Pour illustrer le concept du coût d’option, prenons le cas
d’un projet de construction d’une piste d’atterrissage qui
empiéterait sur un marécage. On pourrait estimer que
les avantages attendus de la piste excèdent de beaucoup
les avantages attribués aux agréments et aux fonctions
du marécage. Par conséquent, on suppose souvent à
tort que les waleurs environnementales),  représentées
par le marécage doivent toujours ((être  perdantes), contre
les (<valeurs  de développement), représentées par la
piste. Mais même si, dans une évaluation quelconque,
les avantages de la piste (par rapport à ses coûts de
construction et d’entretien) semblent excéder l’ensemble
des avantages attribués au marécage, la question
économique ne s’arrête pas là. En effet, les coûts réels
économiques de la piste comprennent aussi le coût
d’option associé à l’empiétement sur le marécage - c’est-
à-dire tous les avantages possibles du marécage aux-

quels il faudrait renoncer. Ainsi, il faut aussi se
demander s’il n’y pas moyen d’abaisser le coût d’option
et d’accroître les avantages nets, par exemple en instal-
lant la piste dans un autre endroit où la perte des valeurs
environnementales serait moins grande.

L’applicabilité du concept du coût d’option d’un projet a
été démontrée dans plusieurs études résumées par
Krutilla et Fischer (1975); ce concept a aussi été appliqué
à des projets comme la construction de pipelines par des
économistes au Canada et aux États-Unis. De même, il
faudrait évaluer les ressources consommées par un
projet et les agréments qu’il procure sur le plan du <coût
d’option marginal,)  (Pearce et Markandya 1989a),  où
<<marginal,) dans ce contexte signifie le taux
d’accroissement des coûts pour des accroissements du
taux de consommation.

Avec des stratégies de conservation et des plans intégrés
des ressources déjà en place, le coût d’option associé
aux impacts environnementaux d’un projet à l’étude dans
le cadre d’une évaluation des impacts sera beaucoup
plus clair. Les ressources auront déjà été <(affectées»
dans ces stratégies et ces plans préexistants, de telle
façon que les effets environnementaux d’un nouveau
projet seront évidents.

Les stratégies de conservation et les plans intégrés des
ressources permettent aussi de s’attaquer à un problème
particulièrement contrariant pour les évaluations des im-
pacts environnementaux, c’est-à-dire les impacts
cumulatifs. La pratique en matière de stratégies et de
plans permettra de savoir quelles mesures de gestion
sont nécessaires pour maintenir un niveau donné de
productivité de l’environnement et des ressources et, par
conséquent, quelle intensification de ces mesures peut
être nécessaire, et à quel coût, pour compenser les
impacts additionnels.

Évaluation de la technologie
L’évaluation de la technologie porte essentiellement sur
les impacts environnementaux et sociaux de chacune
des technologies et des pratiques habituelles, tandis que
l’évaluation des impacts environnementaux consiste en
un examen des impacts de projets entiers. Par exemple,
on pourra réaliser une évaluation de la technologie de
l’ensemble des impacts environnementaux d’un produit
chimique pendant sa durée de vie entière : fabrication,
entreposage, transport, utilisation et effets environ-
nementaux. L’évaluation de la technologie devrait per-
mettre de tenir compte des impacts environnementaux
des produits pendant leur cycle de vie lors de leur con-
ception et de leur commercialisation et, de préférence,
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de voir à ce que les produits soient conçus en vue d’être
facilement recyclés. Lorsque la même technologie peut
être utilisée dans de nombreux projets, une évaluation
générale de cette technologie peut contribuer à la
rapidité et à la qualité des évaluations des impacts en-
vironnementaux des projets.

Les évaluations de la technologie sont aussi
particulièrement pertinentes à l’égard des impacts
cumulatifs. Par exemple, on peut réaliser des évaluations
de la technologie portant sur les effets environnementaux
d’un type de matériel ou de pratique agricole pour la
conservation des sols, ou d’un type de matériel ou de
pratique sylvicole pour le reboisement. L’évaluation de
la technologie peut aussi porter sur les effets sociaux
comme l’emploi, les compétences et la distribution des
richesses.

Stratégies en recherche et développement
Sur les quelque 800 millions de dollars de financement
public annuel total consacré à la R D au Canada de 1975
à 1980 (en dollars US constants de 1975), seulement 12
a 14 millions de dollars (c.-à-d. 1,5 % à 1,75  %) étaient
consacrés à la ({protection de l’environnement)) (OCDE
1985d).  Toutefois, ces chiffres ne comprennent pas une
moyenne d’environ 175 millions de dollars par an pour
I’<(agriculture,  les forêts et la pêche,,,  d’environ 80 millions
de dollars par an pour (<la  production et l’utilisation ration-
nelle de l’énergie,>,  de 4 millions de dollars par an pour
((l’urbanisme et l’aménagement rural))  et de 44 millions de
dollars par an pour <<la  terre et l’atmosphère>), soit un total
d’environ 300 millions de dollars, dont une somme incon-
nue peut avoir contribué à la conservation de
l’environnement (OCDE 1985d). En tout cas, il sera
d’autant plus facile à l’avenir de répondre aux
préoccupations environnementales que l’on se sera
assuré que ces travaux de R D et tous les travaux de R D
actuels tiennent compte des facteurs de l’environnement
et des ressources. Amir propose des mesures de
I’interdisciplinarité des programmes de recherche (1985)
et des changements dans l’organisation de la recher-
che (1987) qui pourraient aider à promouvoir une plus
grande sensibilisation à ces facteurs.

Kapp (1983) soutient que chaque discussion sérieuse
sur la crise actuelle de l’environnement mène tôt ou tard
à la question de la possibilité de mettre au point et de
lancer de nouvelles technologies (traduction). Le Con-
seil des sciences du Canada a aussi mis l’accent sur ces
thèmes (Conseil des sciences du Canada 1977; Schreck-

er 1983). Une bonne partie de la confrontation actuelle
entre les industries et les environnementalistes pourrait
être orientée de façon plus productive vers ce genre de
<<discussion  sérieuse)). De façon plus générale, étant
donné l’effort majeur et soutenu qui sera nécessaire, les
industries, les environnementalistes et les pouvoirs
publics devraient négocier des plans et des engage-
ments mutuels sur la façon dont le développement
économique sera réorienté pour être durable, et sur
I’échéancier de ces plans et engagements.

Cadre pour une économie durable au
point de vue environnemental
Joutes les approches que nous venons de décrire ont
émergé comme des réponses générales à des
problèmes particuliers de gestion de l’environnement qui
se posent régulièrement depuis vingt ans. Chaque ap-
proche vise d’une façon différente à s’attaquer aux dys-
fonctions de l’environnement causées par les systèmes
économiques modernes. Néanmoins, on n’est pas en-
core entièrement c o n s c i e n t  d e s  a s p e c t s
complémentaires (et des incohérences) de ces ap-
proches.

Si on veut que la science économique et les autres
disciplines contribuent de façon utile au développement
durable, il faut qu’elles offrent un cadre qui y soit propice.
La science économique ne peut offrir ce cadre à elle
seule, car la nécessité même de ce cadre provient des
dysfonctions des économies reposant sur notre science
économique actuelle, qui s’est concentrée essentielle-
ment sur les marchés et qui a fait peu de cas des
considérations institutionnelles plus vastes portant sur
l’environnement (Bromley 1989). Néanmoins, nous
avons besoin d’un cadre cohérent pour qu’une nouvelle
science économique puisse y apporter sa contribution.

Nous devrions donc chercher à élaborer un cadre
cohérent pour une économie durable sur le plan environ-
nemental  qui comprendrait les caractéristiques utiles de
chacune des méthodes que nous avons décrites. Un tel
cadre devrait aller encore plus loin et considérer comme
des buts explicites la remise en valeur durable de notre
environnement et de nos ressources (Regier et Basker-
ville 1986). Dans les régions où la détérioration
écologique est clairement évidente, cet accent offre la
plus grande perspective de garantir notre bien-être et
celui des générations futures de façon équitable.
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Comme nous l’avons mentionne dans les chapitres
précédents, les principales écoles de la théorie
économique contemporaine s’intéressent presque ex-
clusivement à l’économie 1 - l’économie de marché. On
comprend moins les interactions de l’économie 1 à
l’intérieur de l’économie 2, et encore moins les interac-
tions des deux économies dans l’économie 3 -
I’&onomie  globale~~  (Figure 1). En général, on com-
prend peu la façon dont l’économie 3 peut évoluer -
c’est-à-dire la coévolution de l’environnement et de
l’économie.

Néanmoins, les exercices analytiques du genre ÉIE,
qu’ils s’appliquent à des projets ou à des politiques,
dépendent en fin de compte des prévisions ou des atten-
tes au sujet des conséquences possibles. Ces
prévisions ne devraient pas considérer un seul scénario
ou un nombre restreint de résultats, mais devraient ex-
plorer toutes les conséquences jugées possibles.

Dans la mesure où ces conséquences peuvent être
économiques et environnementales, elles doivent être
analysées séparément : celles du premier type à l’aide
d’analyses économiques, et celles du deuxième type à
l’aide de modèles biophysiques ou d’écosystème. Une
autre approche pourrait consister à préciser les
amplitudes des changements environnementaux jugés
acceptables et à déterminer si le projet ou la politique
risque de les dépasser. De même, on peut commencer
par définir les objectifs environnementaux qu’on veut
atteindre et déterminer dans quelle mesure un projet ou
une politique va contribuer ou nuire à la réalisation de ces
objectifs.

Même si on a pas encore d’outils complets pour faire des
analyses intégrant pleinement l’environnement et
l’économie, il y a d’assez bonnes possibilités de
développement de tels outils en vue de certaines applica-
tions. Nous examinons dans le présent chapitre les
possibilités d’élaboration de tels outils à partir des outils
d’analyse économique actuels. Les outils actuels
peuvent déjà servir dans les EIE, en particulier en ce qui
concerne les composantes des impacts socio-
économiques, mais leur utilité pourrait augmenter s’ils
pouvaient aussi commencer à tenir compte des facteurs
environnementaux.

Études d’interdépendance
En science économique, la préoccupation exclusive
pour la production et la distribution de biens et services

a détourné l’attention des liens d’interdépendance entre
les économies et leurs environnements. Comme le
montre la figure 1, les études d’interdépendance sont
celles qui explorent les liens entre les éléments de
l’économie politique (l’économie 2) qui passent par
l’environnement et qui reviennent à l’économie politique.
Dorcey (1984) propose quatre types d’analyses
d’interdépendance qui donneraient de plus en plus
d’information mais, en même temps, seraient de plus en
plus difficiles à réaliser :

1. L’analyse des chaînes de conséquences
matérielles et biologiques de l’élimination de
résidus et de pratiques en matière d’utilisation des
ressources, qu’elles soient apparentes, potentiel-
les ou simplement possibles, dans certaines zones
géographiques, en vue de déterminer quelles
conséquences pourraient jouer un rôle dans
l’activité économique . . .

2. L’analyse des effets matériels et biologiques qui
influent sur les mouvements de trésorerie, soit en
modifiant les prix des biens et services, soit en
influant sur l’affectation des recettes fiscales . . .

3. L’analyse des boucles de rétroaction qui
commencent par le rejet de résidus ou par une
pratique en matière d’utilisation des ressources et
qui ont par la suite un effet sur une ressource ou sur
la santé humaine, effet qui a des ramifications
économiques . . .

4. L’analyse de la vulnérabilité et de la résistance
des systèmes économiques et écologiques à
l’accroissement du rejet des résidus et aux change-
ments dans les pratiques en matière d’utilisation
des ressources . . . (traduction)

Ces analyses pourraient contribuer à divers degrés aux
processus de négociation sur l’environnement et sur les
ressources, et pourraient être employées dans la mesure
où les parties intéressées reconnaissent les avantages
nets qu’elles apportent à la négociation; Dorcey, 1986.
D’autres méthodes pertinentes pour l’analyse des liens
entre l’environnement et l’économie ont aussi
récemment été recensées dans un rapport produit pour
le Conseil consultatif canadien de l’environnement
(Knowles 1986); nous traitons aussi de certaines de ces
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autres méthodes ici.

Modèles économico-écologiques
On fait sans cesse des progrès dans l’intégration des
modèles économiques et écologiques. Les premiers de
ces modèles était des modèles «bioéconomiquesBt  des
ressources renouvelables, particulièrement des pêches,
qui tiennent compte des effets contraires de la récolte et
de la régénération naturelle des stocks. Wilen (1985)
examine la théorie de ces modèles, tandis que Munro et
Scott (1985) se penchent sur leurs applications aux
pêches. Dans Charles (1988),  on propose de modifier
ces modèles à l’aide de nouvelles hypothèses de com-
portement et institutionnelles.

Bernstein (1981) esquisse une partie du potentiel plus
large des modèles économico-écologiques pour les
études environnementales. Braat et van Lierop (1986,
1987) ont récemment recensé et examiné une large
gamme de modèles économico-écologiques et leurs
applications pour l’Institut international pour l’analyse
des systèmes appliqués. Van der Ploeg et coll. (1987)
ont distingué cinq approches générales en matière de
modèles économico-écologiques : I’<(extensiorw  des
méthodes et des concepts existants, la bioéconomique,
les modèles compartimentés, l’approche du cadre des
systèmes et l’analyse générale des politiques en matière
de ressources. Ils ont constaté que chaque approche
présente des problèmes sous certains aspects.

Nombre de ces modèles portent principalement sur la
dynamique écologique, avec une rigueur moindre dans
l’analyse économique. Néanmoins, l’élaboration con-
jointe de tels modèles dans un cadre d’atelier s’est
révélée très utile pour la collaboration interdisciplinaire
entre les scientifiques et pour la communication entre les
part ies intéressées dans la plani f icat ion de
l’environnement ou l’évaluation des impacts (Braat et van
Lierop 1987). Des modèles élaborés en atelier peuvent
être utilisés pour vérifier divers scénarios comme dans
l’évaluation et la gestion de l’environnement avec
rétroaction (Holling 1978; ESSA 1982; Jones et
Greig 1985; Regier 1985) ou peuvent être utilisés dans
des techniques de jeux opérationnels ou des ((exercices
d’élaboration de politiques)) (Clark et Munn 1986).

Isard (1972) a fait l’une des premières démonstrations de
l’intégration de l’analyse économique et écologique
appliquée à la conception et à la détermination de
l’emplacement d’une marina, en tenant compte des
avantages et des coûts économiques, y compris la perte
de productivité écologique dans un estuaire. Les
mbthodes  d’évaluation mises au point par Kahn et Kemp

(1985) pour un écosystème estuarien marquent une
amélioration dans le raffinement économique.

Nijkamp et Delft (1977),  Nijkamp (1980) Nijkamp et
Spronk (1981)  Lakshmanan et Nijkamp (1983),  Hafkamp
(1984) et Hafkamp et Nijkamp (1984a,  1984b) ont
proposé des méthodes d’analyse qui considèrent
l’environnement et l’économie comme des (couches,)
différentes (qui comprennent aussi parfois d’autres
couches pour l’énergie ou l’emploi, par exemple) en un
modèle global.

Hufschmidt et coll. (1983) et Carpenter et Dixon (1985)
traitent d’une vaste gamme d’approches visant à inclure
des analyses environnementales et écologiques dans la
planification des projets, dans le cadre d’une analyse
coûts-avantages.

Bien qu’il n’aborde pas une évaluation économique ex-
plicite, de Groot (1986, 1987) traite d’une approche de
l’évaluation des impacts environnementaux fondée sur
les (<fonctions,> environnementales, approche qui vient
compléter de façon utile des approches basées sur les
(composantes de I’écosystème auxquelles on attache de
la valeur)) (Beanlands et Duinker 1983).

La recherche dans ce domaine est favorisée par la
création récente de l’International Society for Ecological
Economies  (personne-ressource : R. Costanza, profes-
seur au Center for Environmental and Estuarine Studies,
Université du Maryland), et son nouveau journal
Ecolqgical  Economies,  qui a commencé à paraître en
1988.

Modèles d’intrants-extrants et d’équilibre
des matériaux
L’analyse intrants-extrants a été mise au point initiale-
ment pour tracer les flux de produits entre les industries
et les secteurs de l’économie, mais le principal auteur
moderne de cette approche a aussi perçu le potentiel
qu’elle représentait dans l’évaluation des impacts en-
vironnementaux de l’industrie (Leontieff 1970). Si on
suppose qu’à chaque unité d’un flux inter-industriel est
associé un certain niveau de résidus, il est alors possible
de déterminer les changements dans les résidus que l’on
peut attendre des changements dans la production
économique ou dans la structure économique. Emmett
(1975) a réalisé une bonne revue de certaines des
premières applications environnementales de l’analyse
intrants-extrants. (voir aussi Lonergan and Cocklin 1985).

Les modèles d’ intrants-extrants en mat ière
d’environnement n’ont pas évolué beaucoup au cours de
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la dernière décennie. Les raisons n’en sont pas claires,
mais elles peuvent être liées à l’attention insuffisante
accordée à l’intégration de ces premières analyses dans
la prise de décisions effective en matière d’économie et
d’environnement. Les avantages pratiques de ces
analyses n’étaient donc pas aussi clairs pour les ad-
ministrateurs que leurs coûts importants. Dans sa revue,
Emmett (1975) conclut ce qui suit :

[U]ne question importante est la pertinence du
cadre des intrants-extrants pour traiter les interrela-
tiens écologiques. Compte tenu des nombreuses
non-lt’néarités  et des nombreux seuils que l’on
trouve dans les interactions écologiques, on peut
penser que certains rapports ne peuvent pas être
adaptés au cadre linéaire et doivent être étudiés en
dehors du modèle . . . II faut comparer le caractère
complet de l’analyse t’ntrants-etirants  ainsi que la
compréhension que celle-ci offre des interactions
économico-écologiques avec le caractère restreint
des hypothèses fondamentales du modèle. II est
cependant impossible de faire une évaluation finale
de façon uniquement théorique. La valeur de ces
modèles comme outils d’analyse et de prédiction
ne peut être établie qu’avec le temps. (traduction)

Récemment, toutefois, cette approche a été appliquée à
l’échelle nationale en Norvège (Forsund 1985). Victor
(1972) traite de certaines difficultés d’application de la
méthode au Canada et en Grande-Bretagne, et il a
démontre qu’elle est applicable à de nombreux projets,
particulièrement en Ontario (VHB Research and Consult-
ing, Toronto).

Isard (1972) a employé une sorte d’analyse intrants-
extrants étendue qui comprenait des compartiments en-
vironnementaux ainsi que des industries, pour son étude
que nous avons citée. Isard a aussi indiqué comment
appliquer cette approche dans un contexte régional, tout
comme Johnson et Bennett (1979,198l).

A peu près au même  moment ou Leontieff  proposait
l’analyse intrants-extrants pour l’évaluation des résidus,
Ayres et Kneese, 1969, (voir aussi Kneese, Ayres et
d’Arge  1970) et, ensuite, Kneese et Bower (1979) met-
taient au point une méthode similaire d%quilibre des
matériaux)), basée explicitement sur la conservation de
la masse des matériaux lorsqu’ils passent par le proces-
sus économique. Cette approche a aussi été appliquée
à l’échelle régionale (James 1985),  et peut facilement être
utilisée de concert avec des modèles de systèmes

naturels (Basta  et Bower 1982).

Whitney (1985)  quant a lui, parle de l’application possible
de ces approches à I’EIE au Canada.

Modèles économétriques et modèles de
simulation socio-économique
Les modèles économétriques permettent d’étudier les
conséquences de l’épargne et de l’investissement dans
divers secteurs de l’économie sur la production, l’emploi,
les revenus et d’autres agrégats économiques. Ces
modèles permettent donc de vérifier les conséquences
du recours à diverses politiques économiques.
Beaucoup de modèles de ce genre ont été élaborés au
Canada et ailleurs. Nous n’allons considérer ici que
quelques-uns des efforts faits récemment pour utiliser
ces modèles dans le but d’examiner les conséquences
des politiques environnementales.

Hueting (1987) fait état des résultats de l’utilisation de
modèles économétriques non pas selon l’approche
habituelle ayant pour but d’élaborer des stratégies visant
à maximiser la croissance économique, mais plutôt pour
simuler les résultats d’un scénario économique qui
donne la grande priorité à la sauvegarde de
l’environnement (traduction). On a constaté que même
si elles limitaient la croissance de la production
matérielle, des mesures rigoureuses de conservation de
l’environnement et de l’énergie pouvaient créer des
emplois et produire une distribution plus équitable des
revenus.

Informetrica Limited a récemment utilisé son grand
modèle économétrique désagrégé de l’économie
canadienne pour examiner les conséquences
économiques (entendre les conséquences sur le PIB)
d’un durcissement des politiques environnementales
(Sonnen 1989). Dans un des cas, on prévoit des gains
de productivité dans le secteur agricole et dans le secteur
forestier.

Au Canada, un outil de simulation socio-économique et
de vérification des scénarios a été élaboré par la Division
de l’analyse structurelle de Statistique Canada sous la
forme du Système cadre socio-économique des ressour-
ces naturelles (SSERN). Le SSERN est basé sur une
série d’équations comptables mettant en rapport les
stocks et les flux de personnes, de capitaux, de ressour-
ces, etc. (Mclnnis, 1984a, 1984b; Gault et coll. 1987). Les
utilisateurs du SSERN peuvent vérifier les effets des
politiques sur la dynamique de diverses 4ensionsBj  dans
le système cadre sur des horizons temporels de 20 à
50 ans, entre les personnes et l’emploi, par exemple, ou
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les personnes et le stock de logements. Diverses études
de faisabilité ont été réalisées pour intégrer des facteurs
environnementaux au SSERN, y compris un système
national de simulation de la pollution résiduelle (Bunnell
et coll. 1986). La structure géographique a aussi été
intégrée dans le SSERN afin d’étudier des scénarios à
l’échelle regionale  et à l’échelle des bassins hydrauli-
ques, ainsi qu’à l’échelle nationale. En principe, le
SSERN pourrait offrir un outil plus souple d’étude des
scénarios du type qui ont été mis à l’essai dans les études
économétriques hollandaises dont nous avons fait men-
tion plus haut.

L’approche du modèle d’analyse socio-économique de
base du SSERN est maintenant appliquée de façon plus
générale par ceux qui l’ont élaboré (ROBBERT As-
sociates,  Ottawa). Des chercheurs à l’Université de
Waterloo (sous la direction de John Robinson, George
Francis et Sally Lerner) travaillent actuellement avec les
gens qui ont élaboré le SSERN pour analyser différents
scénarios de développement durable au Canada au
cours des cinquante prochaines années.

Pinfold (1987) se penche sur l’utilité d’autres modèles
économiques canadiens à grande échelle pour
l’évaluation des impacts socio-économiques.
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5. OUTILS D’ÉVALUATION

En analyse économique, il est parfois difficile de faire la
distinction entre les méthodes orientées vers les
prévisions et les méthodes visant plus explicitement
l’évaluation. La plupart des outils analyses dans le
chapitre précédent sont consacrés aux prévisions. Dans
le présent chapitre, nous considérons des méthodes,
dont les fondements théoriques trouvent leur origine
dans l’économie du bien-être, qui sont plus explicitement
consacrées à l’évaluation des changements du bien-être
économique par rapport à une situation donnée. Ces
méthodes sont considérées ici sous les rubriques ((es-
timation des avantages et des dommages,,  qui est
habituellement appliquée aux politiques globales ou aux
résultats globaux, et «analyse coûts-avantages) (appelée
aussi parfois analyse avantages-coûts), qui est habituel-
lement appliquée aux projets ou aux programmes in-
dividuels.

Estimation des avantages et des
dommages
Plusieurs organisations, particulièrement la Environ-.
mental Protectton  Agw et Besources for the Fum
aux États-Unis, ont entrepris des efforts majeurs au cours
desdernières années pourestimersurle plan monétaire
les avantages nationaux et régionaux des politiques en
matière d’environnement, particulièrement des
stratégies de lutte contre la pollution. Dewees (1980),
Feenberg et Mills (1980),  Freeman (1979, 1985a),  Her-
shaft (1978),  Johannson (1987),  Kneese (1984),  Maler
(1971),  McMillan (1975, 1980),  OCDE (1978, 1985c),
Pearce et Markandya, 1989b;  Roberts et Sievering (1977)
et Schulze et coll. (1985) ont proposé des méthodes
d’évaluation des avantages, qui reposent généralement
sur des concepts d’équilibre économique partiel. En
particulier, Kneese (1984) énumère 18 rapports
d’évaluation détailles des avantages produits pour I’En_.

enta1  Protectron  Aaency et près de 200 autres
publications liées à la théorie et à la pratique de
l’évaluation des avantages. L’OCDE a aussi un nouveau
rapport sur l’évaluation des avantages (Pearce et
Markandya, 1989b).  Certaines études (OCDE 1985c;
Ostro 1980; Peskin et coll. 1981; Rose 1983; Ehrlich et
coll. 1985) portent sur des variables macro-économiques
comme la croissance et l’inflation, ainsi que les
avantages globaux.

En complément des méthodes d’estimation des
avantages, diverses méthodes ont été appliquées en
matiére d’estimation économique des dommages à
l’environnement, particulièrement des dommages

directs de la pollution. Gregory et McDaniels  (1987),
Knetsch (1984),  Maler et Wyzga (1976) et Pearce (1978)
se sont penches sur l’aspect théorique de l’estimation
des dommages. Des études appliquées ont permis
d ’es t imer  l es  dommages  économiques  des
déversements accidentels de pétrole (Grigalunas et coll.
1986; Federal Register 1987),  de la pollution terrestre sur
les écosystèmes côtiers (Kahn et Kemp 1985; Kahn 1987)
et des précipitations acides sur le secteur aquatique
canadien (Forster  1985),  sur les forêts (Crocker  et Forster
1986) et, de façon préliminaire, sur l’agriculture (Forster
1987a),  par exemple.

Les économistes ont utilisé diverses méthodes pour es-
timer les effets épidémiques de la pollution de l’air et de
l’eau, en commençant par les travaux de Lave et Seskin
(1971). Ces études ne visent pas toujours à quantifier les
coûts monétaires de la mortalité et de la morbidité, bien
que les coûts des soins pour y remédier sont souvent
inclus. Dans un examen récent du recours de la Environ-
mental Protection Aaency des États-Unis à l’analyse
coûts-avantages partiellement quantifiée dans
l’élaboration des règlements, dans le cadre de son
processus d’analyse des impacts de la réglementation,
on a constaté qu’une telle analyse était utile pour guider
l’élaboration de la réglementation, proposer de nouvelles
options, éliminer certaines options, corriger les options
et appuyer les décisions (U.S. Environmental Protection
Agency  1987).

Analyse coûts-avantages
L’analyse coûts-avantages (ACA) est une méthode
élaborée au cours des cinquante dernières années pour
évaluer les conséquences socio-économiques relatives
globales des projets. Elle peut aussi être employée pour
évaluer des politiques ou des programmes. Afin de
simplifier, toutefois, nous faisons ici allusion aux
((projets)),  bien que la plus grande partie de ce qui est dit
peut être généralisé aux programmes et aux politiques.
Ce domaine d’application fait que I’ACA convient
particulièrement bien à l’évaluation environnementale, et
les résultats de toute analyse intégrant la science
économique et l’évaluation environnementale ne de-
vraient pas trop différer des résultats des applications de
I’ACA à l’évaluation environnementale.

L’ACA comporte les mêmes points forts et les mêmes
points faibles que les méthodes prenant un point de vue
économique sur l’environnement, comme on l’a vu dans
les chapitres précédents. II est donc particulièrement
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important de déterminer où I’ACA peut aider a clarifier les
choses et où elle peut, au contraire, les embrouiller
quand il s’agit de prendre des décisions sur des ques-
tions environnementales.

La méthode de I’ACA consiste a prédire, dans la mesure
du possible, toutes les conséquences de diverses op-
tions de projet, et à évaluer ces conséquences sur le plan
économique (monétaire) en tant qu’avantages et coûts.

Ainsi, la meilleure option sur le plan économique est celle
qui donne les avantages nets les plus grands (les
avantages totaux moins les coûts totaux). L e s
références générales sur I’ACA sont nombreuses, et in-
cluent des ouvrages généraux (par ex. Pearce 1983) et
des guides officiels (par ex. Conseil du Trésor du Canada
1976).

L’argument décisif en faveur de l’analyse coûts-
avantages est que, dans une logique où on recherche
des moyens pour réaliser des fins qui ne sont pas mises
en cause, cette analyse constitue la seule façon ration-
nelle d’agir. En ces termes, nous semblons faire face au
choix entre (O’analyse  coûts-avantages ou le chaos»
(Schrecker 1984).

On peut soulever, au sujet de l’application de l’analyse
coûts-avantages, deux types de défis, particulièrement
dans les situations qui touchent à l’environnement :

l Les défis du premier type concernent les
difficultés pratiques et les controverses dans
l’application technique de l’analyse coûts-
avantages, habituellement en matière de
prédiction et d’évaluation de certains types de
conséquences (par t i cu l iè rement  les
conséquences environnementales). Le recours
ultime face à ces défis est que, peu importe la
gravité de ces difficultés pratiques, si l’analyse
coûts-avantages est la seule façon rationnelle
d’agir, nous ne pouvons que travailler à les sur-
monter de la meilleure façon possible. S’il y a des
difficultés de prédiction, nous pouvons les
résoudre par de meilleurs modèles et les
méthodes biophysiques comme ceux dont nous
avons parlé au chapitre précédent. Nous accor-
derons plus d’attention aux problèmes
d’baluation  de l’analyse coûts-avantages dans
la présente section.

l Le deuxième type de défi qui se pose en analyse
coûts-avantages, et que nous étudierons dans la
prochaine section, concerne le concept de

rationalité contenu implicitement dans ses
hypothèses de procédure. Dans la procédure
que constitue l’analyse coûts-avantages, nous
faisons l’hypothèse que la meilleure façon
d’articuler l’analyse et les choix sociaux consiste
à le faire dans l’optique de l’objectivité supposée
d’un observateur détaché qui applique la
méthode de l’analyse coûts-avantages. En
d’autres termes, la rationalité de l’analyse coûts-
avantages est une espèce de rationalité
autonome distincte du contexte social auquel elle
s’applique. S’il existe un autre type de rationalite
sociale, ou une rationalité sociale plus large, on
pourrait considérer comme plus rationnelles des
procédures autres ou augmentées.

Même à l’intérieur de ses propres modalités de prédiction
et d’évaluation, la pratique effective de l’analyse coûts-
avantages dans des cas mettant en cause
l’environnement peut être contestée sous plusieurs
aspects :

1. L’analyse coûts-avantages est basée sur le même
((système comptable), que nous avons déjà critiqué.
On peut essayer d’y intégrer des ((prix  fictifs,) pour
les biens qui n’ont pas de valeur marchande, mais,
en pratique, les analystes ont beaucoup de liberté
pour déterminer s’il faut inclure de tels biens et, le
cas échéant, pour déterminer quels biens évaluer et
comment les évaluer. Bien que les économistes
puissent favoriser la réduction de ce degré de liberté
et vouloir uniformiser I’ACA, il ne semble pas y avoir
de tendance dans cette direction.

2. L’analyse coûts-avantages donne la primauté à
une notion d’<(efficacit&  qui devrait constituer, aux
yeux de nombreuses personnes, l’un des objectifs
sociaux les moins importants et figurer dans une
«fonction sociale de bien-être)) à des fins
d’élaboration de politiques publiques (Bromley
1989). Par exemple, l’analyse coûts-avantages ne
tient habituellement pas compte de la répartition des
coûts et des avantages entre les membres de la
société, bien que de nombreuses personnes
considèrent qu’une répartition équitable constitue
un objectif important (Nash et Pearce 1975). Bien
que des méthodes aient été proposées et utilisées
pour incorporer des considérations d’équité dans
l’analyse coûts-avantages (Pearce 1983),  elles ne
sont pas couramment utilisées à l’heure actuelle.

3. En outre, l’analyse coûts-avantages est habituel-
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lement basée sur la simple ((efficacité statique,) où
l’on suppose que les technologies ne changent pas.
Elle ne tient habituellement pas compte de
I’<teff icacité dynamique), où de nouvelles tech-
nologies peuvent apparaître, ou même être
encouragées ou entraînées. Au sujet des effets de
la réglementation en matière d’environnement sur
l’innovation technologique, voir U.S. National
Science Foundation (1983).

4. L’analyse coûts-avantages et l’évaluation des
risques ne permettent pas d’obtenir de bons
résultats lorsqu’il y a incertitude, particulièrement
dans les cas où il n’existe pas de relevé statistique
des événements à partir duquel on puisse établir des
probabilités objectives. C’est souvent le cas des
nouvelles technologies auxquelles sont associées
des probabilités faibles (mais inconnues)
d’événements entraînant des dommages importants
(par ex., les centrales nucléaires). Dans de tels cas,
l’évaluation doit généralement avoir recours à des
probabilités subjectives. Les désaccords sur
l’attribution de probabilités subjectives sont difficiles
à résoudre.

5. L’analyse coûts-avantages ne permet pas
d’obtenir de bons résultats en présence de torts
irréversibles; des économistes ont cherché à mettre
au point et à appliquer les concepts de valeurs
d’option, de quasi-option, d’existence et de legs,
mais on peut se demander si ces concepts permet-
tent de révéler des valeurs pert inentes,
particulièrement lorsque plusieurs des questions en
cause sont également liées à l’équité entre les
générations.

6. L’analyse coûts-avantages ne tient habituelle-
ment pas compte de l’équité entre les générations.
Les tentatives de le faire au moyen de taux
d’actualisation n’ont pas été satisfaisantes.
L’analyse coûts-avantages classique peut tenir
compte de I’ttavantage psychique), pour la
génération actuelle de ce qu’elle lègue aux
générations futures, mais pas des avantages de ce
legs pour les générations futures elles-mêmes.

7. L’analyse coûts-avantages ne permet pas de bien
évaluer la mortalité et la morbidité. De nombreuses
personnes rejettent l’idée selon laquelle la vie
humaine peut être évaluée en argent. Nombre de
personnes rejetteraient une offre de n’importe quelle
somme d’argent en échange de leur vie, ou seraient
contre l’idée d’imposer un risque sur la vie d’une

personne sans son plein consentement. Les
procédures d’analyse coûts-avantages proposées
pour l’évaluation de la morbidité et de la mortalité
ont donné des résultats très variables.

8. De façon plus générale, l’analyse coûts-
avantages ne tient pas compte de la (sous-
évaluation)) (Kelman 1981) qui se produit lorsque
l’on essaie d’attribuer des valeurs monétaires à des
choses (sans  prix,), comme la vie humaine,
d’importants objets culturels ou des sites naturels.
Cela peut être une conséquence de la théorie qui
veut, comme on le verra à la prochaine section, que
ces choses sans prix, et d’autres, peuvent être
évaluées différemment selon que l’on est un citoyen
ordinaire ou un (<consommateur>)  à la recherche de
ses intérêts, comme le prétend la théorie
économique (Sagoff 1988). D’une manière ou d’une
autre, l’analyse coûts-avantages ne tient pas compte
de la possibilité que les citoyens peuvent avoir
raison de résister à l’idée selon laquelle on peut
obtenir le <(droit>)  de polluer à un certain prix, et
choisissent plutôt de stigmatiser la pollution. Bien
que cet opprobre puisse être inconfortable pour les
pollueurs, il peut contribuer à rallier et à cristalliser
la préoccupation sociale en matière de pollution et
encourager l’élimination de la pollution à long terme.

9. La pratique courante de l’analyse coûts-
avantages ne tient pas compte de la probabilité
d’augmentations futures de la valeur des ressources
et des agréments par rapport aux produits fabriqués
(ou <secondaires,)).  Ces augmentations relatives
peuvent se produire à cause de progrès techniques
qui rendent les produits relativement moins chers
que les ressources et les agréments, ou à cause de
pertes cumulatives de l’offre de ressources et
d’agréments, ou encore à cause d’augmentations
de la demande de ressources et d’agréments. Des
économistes se sont penchés sur ces problèmes
(voir Krutilla 1967; Krutilla et Fisher 1975; Howe
1979),  mais leurs analyses ne sont pas couramment
appliquées dans la pratique actuelle de l’analyse
coûts-avantages.

Comme nous l’avons indiqué, nombre de ces problèmes
techniques peuvent avoir des solutions théoriques. De
nombreux économistes croient qu’il est possible de
modifier l’analyse coûts-avantages pour en faire un outil
utile en planification de l’environnement, et travaillent à
corriger certains de ces défauts (Dorfman 1985). Des
progrès dans ce domaine sont évidents dans des travaux
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comme ceux de Knetsch et Freeman (1979),  Hufschmidt
et coll. (1983) et James et Boer (1987). Néanmoins, une
solution à un problème particulier peut ne s’appliquer
qu’à une ou quelques analyses de «démonstration>~,  et
ne pas s’appliquer à la pratique quotidienne de l’analyse
coûts-avantages, peut-être parce que les budgets que
les administrateurs affectent à l’analyse touts-avantages
ne permettent habituellement pas une analyse plus
perfectionnée, ni un examen approfondi.

Malgré les problèmes techniques qui peuvent subsister,
de nombreux économistes pensent que l’analyse COQ~S-
avantages constitue encore un outil utile, même dans des
situations qui comportent des dimensions environ-
nementales. En fait, certains économistes soutiennent
avec raison que le plus grand risque pour
l’environnement vient de l’inapplication ou de la
mauvaise application de l’analyse coûts-avantages. Si
celle-ci était appliquée à de grands projets (comme des
projets de voie navigable et d’irrigation) et à de grandes
politiques (comme les subventions de mise en valeur des
terres), qui ont d’importantes conséquences pour
l’environnement, nombre de ces projets et politiques
pourraient échouer, même si on n’examine pas tous les
coûts pour l’environnement. Krutilla et Fisher (1975)
citent plusieurs cas de ce genre (voir aussi les publica-
tions du World Resources  Institut@

Howe (1979) fait aussi allusion à des cas de mauvaise
application de l’analyse coûts-avantages à cause
d’ingérence politique dans les methodes  d analyse
lechniaues (soulignement de l’auteur) dans lesquelles
par exemple, la volonté de promouvoir certains types de
projets a entraîné le Congres des Etats-Unis à inscrire
dans la loi des méthodes incorrectes de mesures des
avantages du transport par eau»  et 4 dicter l’utilisation
de tauxd’actualisation impropres à de nombreuxprojets
fluviaux fédéraux.

Lorsque l’on reconnait  que le projet ou la politique com-
porte de multiples critéres  qui sont difficiles à arbitrer à
l’avance, une forme quelconque d’analyse à objectifs
multiples (Nijkamp et van Delft 1977; Nijkamp et Spronk
1981; Nijkamp 1989) peut être plus révélatrice que
l’analyse coûts-avantages. L’analyse à objectifs multi-
ples est de plus en plus appliquée dans de nombreux
pays, particulièrement en matière d’environnement.
L’analyse à objectifs multiples permet d’étudier
séparément les facteurs économiques et environnemen-
taux, qui ne sont pondérés explicitement qu’à la fin du
processus, par les décideurs.

En précisant des objectifs multiples, il devient plus facile
de distinguer les problèmes 4echniquesj,  des problèmes

d’évaluation (c.-à-d. les problèmes normatifs), par ex-
emple l’arbitrage entre l’équité et I’eff icacité, contraire-
ment à l’analyse touts-avantages,  où on a tendance à
brouiller de telles distinctions en cherchant à produire
une mesure unique (l’avantage net) de la valeur du projet.
Dans la mesure où l’on accepte le fait que l’évaluation de
l’efficacité d’un projet ou d’une politique à réaliser un
objectif donné peut être réduit à un probléme technique,
on peut confier de telles évaluations à du personnel
technique. II est alors plus justifié de plaider contre
I%ngérence politique)) comme le fait Howe (1979) :

II est clair que l’on doit permettre au personnel
technique d’utiliser les meilleures méthodes scien-
tifiques dans les évaluations à objectifs multiples
des diverses options de politiques ou de projets.
Par ailleurs, il faut exiger des organismes techni-
ques . . . qu’ils fassent des analyses objectives des
impacts d’une politique ou d’un projet sur tous les
objectifs nationaux. Les organismes deviennent
souvent inféodés à des groupes d’intérêt particulier
et présentent des analyses économiques, environ-
nementales et sociales fortement biaisées  aux
décideurs. Les analyses coûts-avantages et les
énoncés d’impacts environnementaux deviennent
des moyens d’obscurcir les faits et de dissimuler
les conséquences du projet. A moins que l’on exige
des organismes qu’ils utilisent les méthodes scien-
tifiques les plus appropriées et qu’on leur en donne
les moyens, et à moins que la classe politique soit
disposée à prendre des décisions en fonction de
données non biaisées  accessibles au public, les
applications de l’analyse coûts-avantages, de
l’analyse des impacts sociaux et des énoncés des
impacts environnementaux constitueront un
trompe-l’oeil.

ACA et rationalité sociale
Ce que nous venons de dire nous mène à nous pencher
de façon plus générale sur les considérations de
procédure, compte tenu du contexte socio-administratif
de l’analyse économique.

Comme nous l’avons mentionné dans la section
précédente, l’analyse coûts-avantages est fondée sur
l’hypothèse selon laquelle il est possible et même
préférable d’évaluer les choix sociaux dans l’optique d’un
observateur impartial qui applique la méthode de
l’analyse coûts-avantages. Les modes d’analyse
économique dont nous avons parlé au chapitre
précédent supposent aussi l’optique d’un observateur
impartial, mais ne posent pas immédiatement les mêmes
problémes, dans la mesure où elles visent à décrire et à
prédire, plutôt qu’à évaluer, comme le fait l’analyse coGts-
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avantages.

Cette idée de l’impartialité peut fausser le processus de
l’analyse coûts-avantages lorsque se pose le problème,
que nous avons déjà mentionné, de l’insuffisance de
l’information (qui est coûteuse à obtenir). Comme la
théorie économique, la plupart des applications de I’ACA
supposent généralement une information parfaite de la
part de l’analyste et des acteurs économiques. Lorsqu’il
y a insuffisance d’information, une procédure faisant
beaucoup plus appel à la participation peut être plus
efficace (Maxwell et Randall 1989). Une telle participa-
tion permettrait aux analystes économiques, aux scien-
tifiques et acteurs économiques de partager
l’information, ce qui pourrait non seulement améliorer
l’analyse, mais aussi entraîner directement un comporte-
ment plus informe et plus rationnel de la part des acteurs
économiques eux-mêmes. Comme l’a fait remarquer
Costanza (1990) les gens sont très probablement loin
d’être parfaitement informés sur la vraie contribution de
I’écosystème à leurpropre bien-être, et sont doncproba-
blement incapables d’estimer directement la valeur des
services de I’écosystéme. (traduction) Les scientifiques
ont un rôle important à jouer sur ce plan. Ce n’est
qu’avec un public informé que les économistes peuvent
tirer des conclusions auxquelles ils peuvent donner une
quelconque valeur de mandat public.

Quoiqu’il en soit, le problème peut dépasser de
beaucoup la simple insuffisance d’information. Des ac-
teurs économiques peuvent aussi avoir des valeurs con-
flictuelles et confuses. Comme la théorie économique,
l’analyse coûts-avantages donne la primauté à la
(souveraineté du consommateur)> et accepte sans ques-
tion les valeurs que des acteurs économiques expriment
par leurs choix sur le marché. De telles valeurs peuvent
être fortement influencées par la culture, la publicité et la
commercialisation de masse, et peuvent entrer en conflit
avec les valeurs de l’acteur comme citoyen et comme
administrateur de l’environnement et des ressources ((en
copropriété)) (Sagoff 1989).

Sagoff (1981) distingue les waleurs individualistes)+ qui
peuvent s’exprimer sur le marché, des waleurs collec-
tives),, qui ne s’expriment habituellement pas sur le
marche, mais plutôt par le biais du processus politique.
L’analyse coûts-avantages et la théorie économique sont
dans la tradition du libéralisme classique, qui rejetait
toute idée de valeurs collectives, compte tenu de
l’expérience historique selon laquelle on invoquait
souvent de telles valeurs pour cacher des intérêts privés
et de l’oppression. Mais cela n’exclut pas la possibilité
logique qu’il puisse y avoir d’authentiques valeurs collec-
tives, et que la réalisation de ces valeurs contribue à un

aspect du bien-être des humains, tout comme la
réalisation des valeurs individuelles contribue à un autre
aspect. Bien que les avantages col lect i fs
supplémentaires de certains biens (par ex., l’éducation)
sont parfois pris en compte dans l’analyse coûts-
avantages grâce à la notion de ((biens  titulaires)+ les biens
environnementaux ont rarement, voire jamais, été ainsi
pris en compte.

Du point de vue des environnementalistes, I’ACA peut
sembler insatisfaisante parce que, en prenant les valeurs
telles quelles, elle ne laisse pas beaucoup de place à
l’éducation en matière d’environnement dans le proces-
sus de prise de décisions. Les environnementalistes
savent depuis longtemps que la tâche de l’éducation en
matière d’environnement consiste autant à faire changer
les valeurs qu’à donner de l’information, et il faut pour
cela concurrencer les promoteurs omniprésents de la
consommation manifeste. En outre, l’analyse coûts-
avantages exclut la possibilité que les valeurs elles-
mêmes puissent être irrationnelles, à la fois dans le sens
où elles sont conflictuelles et dans le sens où elles sup-
posent des comportements en matière de production et
de consommation qui ne sont pas durables au point de
vue écologique.

Parce qu’elles doivent reconnaître que les valeurs ont des
racines sociales et culturelles, les procédures de prise de
décisions sociales devraient comprendre des modes de
délibération pour résoudre ces conflits entre les valeurs
individuelles et les valeurs collectives. Parmi les types de
procédure dont nous avons parlé ici, la plus prometteuse
pourrait être la participation large à l’élaboration et à
l’application des stratégies de conservation. La par-
ticipation du public est nécessaire pour assurer que le
public a son mot à dire dans la mise en oeuvre de ces
stratégies. Le soutien du public est généralement
nécessaire aussi pour obliger les pouvoirs publics et
leurs organismes à répondre de leur participation à la
mise en oeuvre.

Des stratégies de conservation transformeraient graduel-
lement la priorité économique pour favoriser le droit à des
utilisations non destructrices et durables des ressources
et défavoriser les droits à des utilisations destructrices et
non durables des ressources. Comme changements
institutionnels, ces stratégies seraient considérées
comme des (<réorientations des possibilités
économiques) (Bromley 1989) qui maintiennent
l’efficacité économique, tout en permettant de mieux
respecter les valeurs environnementales.

La théorie économique propose deux mesures possibles
de la valeur d’un droit :
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l la volonté de payer, c’est-à-dire le montant maxi-
mum d’argent que les gens seraient prêts à payer
pour obtenir le droit, et

l l’indemnisation exigée, c’est-à-dire la somme
minimum d’argent qu’ils exigeraient pour renon-
cer au droit.

Dans l’analyse économique, on a généralement supposé
que ces deux mesures sont équivalentes, ce qui fait que
la répartition initiale des droits a généralement été
considérée comme sans importance, aussi longtemps
que les droits pouvaient être échangés librement. En
particulier, l’analyse coûts-avantages a habituellement
adopté les critères de la wolonté de payer),  en pratique.

Malgré tout, on trouve beaucoup de données empiriques
(Knetsch 1984; Knetsch et Sinden 1984) selon lesquelles
l’indemnisation exigée peut être plusieurs fois plus
grande que la volonté de payer dans des situations
courantes (même en l’absence d’effets sur les revenus).
Cet élément, si on l’ajoute à l’argument habituel au sujet
des coûts de transaction (Coase 1960), donnerait à
penser que l’attribution initiale des droits importe. En
particulier, il importe que nous attribuions les droits pour
des utilisations non destructrices et durables des res-
sources; ou pour des utilisations destructrices et non
durables des ressources. A la question ((qui devrait avoir
les droits initiaux?,), Krutilla et Fisher (1975) répondent de
façon assez prudente : La réponse n’est pas évidente,
bien que /‘on puisse probablement soutenir plus facile-
ment qu’il faudrait accorder /a priorité à l’utilisation non
destructrice. (traduction)

L’affectation initiale des droits peut aussi être fondée sur
d’autres principes :

l l’utilisation antérieure, particulièrement dans les
cas des peuples autochtones;

l l’utilisation de subsistance, par opposition à
l’utilisation commerciale, ou

l l’utilisation équitable.

II convient aussi de tenir compte des droits (~implicitew
et des responsabilités conformes aux normes de la
collectivité, tout autant que des droits ((explicites)
conférés par des institutions juridiques (souvent
extérieures) (Regier et Basketville 1986). Certains droits
peuvent même être considérés comme non transférables
et inaliénables.

Nous ne pouvons pas explorer ici ces considérations.
Nous en faisons état seulement pour démontrer que les
questions de répartition des droits sont fondamentales
pour les problèmes environnementaux et, pourtant, ils ne
peuvent pas être résolus sans ambiguité par l’analyse
coûts-avantages.

La question de la répartition initiale des droits ne peut pas
non plus être résolue par la négociation entre les parties
en cause. Les partisans des négociations et de la
médiation en matière d’environnement glissent parfois
sur cette question. Néanmoins, dans les négociations
également, les résultats dépendent des droits initiaux qui
ont été (explicitement ou implicitement) accordés aux
parties par les médiateurs et les parrains des
négociations (Amy 1987). Si les partisans des droits de
l’environnement considèrent que ces droits ne sont pas
suffisamment reconnus par les autres parties, ils peuvent
demander à la société extérieure son appui aux
négociations. Même si des individus peuvent sortir ga-
gnants et d’autres perdants d’une nouvelle répartition
des droits, le système économique peut continuer de
fonctionner quelle que soit la repartition des droits,
malgré qu’il puisse être perturbé par les incertitudes
qu’entraînent les possibilités de changements
imprévisibles des droits. Une source majeure de ces
incertitudes est l’énorme discrétion, voir l’arbitraire, des
ministères et des organismes gouvernementaux.

Le fort soutien du public canadien à l’égard de la conser-
vation de l’environnement (comme en font foi les
sondages d’opinion publique) semble indiquer un
soutien potentiel à un renforcement des droits de
l’environnement, mais ces droits doivent être codifiés
dans une charte des droits de l’environnement afin qu’ils
soient efficaces dans les processus juridiques, ad-
ministratifs et de négociations.

Si l’importance des droits, tant de substance que de
procédure, est reconnue, la négociation peut contribuer
de façon importante à la gestion de l’environnement. En
effet, une bonne partie de la gestion de l’environnement
se résume en pratique à la négociation dans tous les cas,
que ce soit entre les ordres de gouvernement (dans un
système fédéral), entre les pouvoirs publics et l’industrie
bu entre tous ces acteurs et d’autres consommateurs de
ressources (Dorcey 1986; Dorcey et Riek 1988). Si les
pouvoirs publics représentent les intérêts du public et si
toutes les parties reçoivent une information complète
dans le processus, les résultats de la négociation ne
peuvent être qu’efficaces (ou ((optimaux au sens de
Paretobb)  dans un sens économique. Ces conditions sont
facilitées par l’adhésion à la w-régociation respectueuse
de certains principes convenus, (Dorcey 1984, 1986).
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Alors, la négociation peut aussi permettre de dégager
des solutions créatrices qui pourraient ne pas avoir été
prévues à l’avance.

Par conséquent, lorsque la négociation est possible
comme moyen de résolution des conflits en matière
d’environnement et  de ressources, i l  serai t
présomptueux et contre-indiqué d’appliquer l’analyse
coûts-avantages pour essayer de deviner et d’anticiper
les résultats efficaces que pourraient produire des
négociations.

Tout en limitant l’application de l’analyse coûts-
avantages dans les domaines de l’évaluation environ-
nementale dans lesquels cette analyse est le moins utile,
une approche de négociations pourrait encore faire
appel a la théorie économique afin de déterminer les
valeurs qui doivent être représentées dans le processus
de négociation. Par exemple, il peut être nécessaire que
des organismes gouvernementaux ou des ((parties
intéressées) nommées représentent les valeurs des non-
utilisateurs (valeurs d’option et d’existence) ou (comme
il a été proposé antérieurement) les valeurs des
générations futures.

L’essentiel du problème bien entendu est de déterminer
quelles devraient être les parties dans la négociation, et
à partir de quelle répartition des droits elles devraient
négocier.

Perspectives de l’analyse coûts-avantages
Cela dit, il y a des formes d’ACA  modifiée qui peuvent
être appliquées à bon escient à la gestion de
l’environnement, et à I’ÉIE en particulier.

L’avantage irrésistible de l’approche de I’ACA, c’est
qu’elle demande une minutie et beaucoup d’ordre pour
tenir compte des valeurs en jeu pour toutes les person-
nes touchées par un projet ou une politique. La notion
de coût d’option, si elle est bien comprise et bien
appliquée, peut aussi faire beaucoup pour régler les
conflits environnementaux possibles.

II peut toujours subsister des désaccords sur la question
de savoir si une ACA accorde l’importance qu’il faut ou
le bon poids à une valeur particulière, mais au moins
I’ACA fournit des critères généraux et clairs permettant
de déterminer quelles valeurs doivent être considérées
et quelles questions doivent être posées au sujet de la
politique ou du projet proposé, de ses effets et des
solutions de rechange.

Sans ces critères, des valeurs pertinentes peuvent être

oubliées, comme dans le cas du mandat de la Commis-
sion d’évaluation environnementale relativement au
Projet de raccordement dans le détroit de Northumber-
land. Dans son rapport (voir annexe sur les questions
débordant le mandat de la Commission dans Barnes et
coll. 1990), la Commission fait remarquer que

des gens ont déclaré qu’il aurait fallu tenir compte
des coûts suivants dans le calcul des coûts réels
d’un raccordement fixe : dédommagement des
agriculteurs; dédommagement des employés [du
service de traversiers] réduits au chômage;
programme de développement communautaire
pour ceux qui seraient touchés par la perte du
[service de traversiers]; infrastructure routière; aug-
mentation de la charge de travail des services
provinciaux; dommages à payer en cas de sinistre
environnemental,  comme un déversement; presta-
tion d’un service de rechange si le raccordement
f i xe  deva i t  suspendre  ses  opéra t ions ;
dédommagement à court et à long terme des
pêcheurs pour les pertes qu’ils auraient subies.

Si I’ÉIE avait été faite dans le cadre d’une ACA, ces coûts
n’auraient pas été oubliés.

II peut exister certaines imprécisions sur ce qui peut
constituer des coûts (ou des avantages) en ACA,
particulièrement si on ne peut catégoriser les droits.
Dans le cas qui nous intéresse, les coûts de
dédommagement (le cas échéant) afférents à la perte de
revenus des employés du service de traversiers
dépendent de l’importance des obligations légales et
morales que l’on reconnaît avoir envers les travailleurs
mis à pied. Les imprécisions prennent une ampleur
d’autant plus grande s’il y a des désaccords majeurs sur
les droits aux terres et aux autres ressources. Cela peut
également revêtir une certaine importance en ce qui a
trait aux valeurs d’agrément et aux valeurs essentielles à
la survie, pour lesquelles l’attribution de droits est
souvent incomplète ou incertaine. En fait, on éprouve
des problèmes de nature générale à évaluer ces droits
étant donné que leur valeur n’est pas définie.

Quoiqu’il en soit, il peut être intéressant de voir jusqu’où
on peut aller dans une EIE menée à l’intérieur du cadre
d’une ACA sans devoir estimer les valeurs d’agrément et
les valeurs essentielles à la survie (fonctions vitales) que
I’ACA réussit moins bien à quantifier. Quand ces valeurs
jouent un rôle crucial dans le résultat de l’évaluation,
alors, comme on l’a déjà indiqué, il est préférable de
s’écarter de I’ACA et d’utiliser la négociation et de cher-
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cher à obtenir un consensus public et politique. Le
recours à ces dernières méthodes est beaucoup plus
défendable, quand ces valeurs sont en jeu, que
l’utilisation de méthodes d’évaluation fondées sur I’ACA
qui, si on se reporte à ce qui a été dit précédemment,
doivent être considérées avec beaucoup de scepticisme
dans de tels cas.

Quand elles sont menées de cette façon, les évaluations
peuvent aider à produire des renseignements généraux
sur les valeurs, qu’ils soient indiqués explicitement par
les techniques d’ACA utilisées ou implicitement par les
poids attribués manifestement dans la négociation ou
l’examen public. Avec cette information sur les valeurs,
on pourra être plus cohérent dans l’attribution des poids
relatifs dans les ÉIE subséquentes et tenir compte de
façon plus efficace de ces valeurs dans les EIE et la
gestion de l’environnement en général. Cela vaut non
seulement pour les valeurs environnementales, mais
aussi pour les valeurs socio-économiques plus larges.
Par exemple, beaucoup de projets sont entrepris en
partie parce qu’on prévoit qu’ils vont créer de l’emploi;
or, on se demande rarement si les valeurs attribuées
implicitement de la sorte aux emplois sont uniformesd’un
projet à l’autre, d’un programme à l’autre ou d’une politi-
que à l’autre. En l’absence d’une telle uniformité, rien ne

garantit que les emplois ainsi créés justifient leurs coûts
économiques (et environnementaux).

Si l’on reconnaît que les valeurs défendues en ce moment
peuvent encore ne pas bien tenir compte de l’apport de
I’écosystème (en particulier des fonctions vitales) au
bien-être (Costanza 1990),  il faudra peut-être imposer
d’autres contraintes aux analyses coûts-avantages et
aux négociations, comme exiger qu’il n’y ait pas de perte
nette de (capital naturel),  (Pearce,  Markandya et Barbier
1989; Pearce  et Turner 1990; Costanza 1990).

II s’agit là d’une des plus nouvelle et des plus astucieuse
suggestion théorique voulant que I’ACA se transforme en
un genre d%valuation  de développement durable.
Cela dépend en grande partie des systèmes comp-
tables qui seront conçus à l’intention du (capital  naturel,).
En pratique, la conception de tels systèmes peut
coïncider avec la formulation de stratégies détaillées de
conservation de I’écosystème. On pourrait établir des
normes minimales qui n’entraîneraient ((aucune  perte
nette de capital naturel)). Toute ACA ou ÉIE faite dans le
cadre d’une stratégie de conservation poussée, comme
il est préconisé ici, devrait par conséquent être entreprise
en accord avec ce principe.
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6. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

Dans l’étude qui précède, nous avons proposé un cadre
dont on peut tirer des conclusions dans plusieurs direc-
tions. Dans l’esprit de notre document, nous proposons
à la discussion les conclusions et les recommandations
suivantes, qui concernent particuliérement  l’évaluation
des impacts environnementaux. Comme nous l’avons
dit précédemment, ce qui vaut pour les projets peut aussi
être étendu aux programmes et aux politiques.

1. La seule manière de réaliser correctement
l’évaluation hconomique  et environnementale d’un
projet consiste B le comparer & d’autres projets pos-
sibles en fonction des ressources konomiques et
environnementales qu’ils exigent et de leur contribu-
tion globale II ce qu’on considbre  comme une
économie régionale durable au point de vue environ-
nemental. Sur le plan économique, la mesure véritable
du coût économique et environnemental d’un projet est
son (coût d’option)) : la valeur des avantages nets que
l’on aurait pu obtenir en affectant aux meilleures autres
utilisations possibles les ressources économiques et en-
vironnementales que nécessite le projet. Dans le cas des
coûts environnementaux, souvent, ces meilleures autres
utilisations possibles ne sont pas immédiatement ap-
parentes : elles doivent être révélées par des stratégies
globales de conservation et par des plans intégrés des
ressources. En d’autres termes, il faudrait mesurer les
coGts (ou avantages) réels des projets pour
l’environnement en se demandant ce que le projet enlève
(ou ajoute) à la réalisation des stratégies de conservation
et des plans intégrés des ressources. La nécessité de
ces étalons est si fondamentale qu’il faudrait envisager
d’imposer des moratoires généraux sur les grands
projets dans les régions où des stratégies de conserva-
tion ou des plans intégrés des ressources n’ont pas
encore été élaborés.

2. Ce qui prkède  donne de bonnes raisons de penser
que l’analyse coOts-avantages,  h son &at actuel
d’évolution et selon la manière dont elle est
appliquée, sous-évalue systématiquement les coûts
et les avantages en matière d’environnement.
Néanmoins, de nombreux projets, y compris certains
grands projets, dont le caractère durable au point de vue
économique et environnemental est douteux, continuent
à être mis en oeuvre même si on peut douter que ces
projets résisteraient à une analyse coûts-avantages. Ces
projets ne sont réalisés qu’au coût d’impottantes subven-
tions gouvernementales et d’une mauvaise affectation de
ressources. Par conséquent, tous les projets à mettre en
oeuvre à l’aide du financement ou de l’appui gouver-

nemental devraient faire l’objet, dès l’étape de
l’évaluation initiale, d’une ACA et d’une évaluation des
impacts environnementaux. Toute analyse coûts-
avantages devrait être ouverte à l’inspection du public et
sujette à la révision des économistes de l’environnement
extérieurs à l’organisation qui a réalisé l’analyse coûts-
avantages. II faudrait prendre des mesures pour que
progressent le développement, l’application et
l’uniformisation des méthodes d’ACA,  notamment en
apportant des modifications pour tenir compte des motifs
environnementaux indiqués plus haut. Entre-temps, si
un projet dont les impacts sur l’environnement sont, dans
l’ensemble, perturbateurs, échoue à l’analyse coûts-
avantages à cette étape, il devrait être rejeté, bien que s’il
réussit l’épreuve de l’analyse coûts-avantages, il devrait
encore être soumis à d’autres étapes de l’évaluation des
impacts environnementaux. En d’autres termes, la
réussite face à l’analyse coûts-avantages devrait être une
condition nécessaire, mais non suffisante, pour
l’approbation de tels projets. Des projets qui ont pour
effet global d’améliorer la qualité de l’environnement (par
ex., des usines de traitement des eaux usées et des
programmes de prévention de l’érosion), mais qui
échouent néanmoins à l’analyse coûts-avantages, de-
vraient être soumis à un nouvel examen afin que l’on
puisse voir si leurs avantages pour l’environnement, qui
n’ont pas été correctement évalués dans l’analyse coîlts-
avantages, dépassent leurs pertes pécuniaires nettes
déterminées par I’ACA.

3. La négociation constitue un moyen de résoudre les
conflits en matihre  d’environnement et de ressources
qui est compatible avec les principes Rconomiques,
et elle devrait devenir la norme h l’égard de conflits
de ce genre dans l’évaluation des impacts environ-
nementaux. En même temps, il faut plus de recherche,
d’expérimentation et de pratique pour déterminer quels
intérêts devraient être représentés dans les négociations,
par qui et quels droits de procédure (ainsi que de subs-
tance) chacun devrait se voir accorder dans le proces-
sus. La science économique peut nous aider en matière
de représentation, selon le système actuel de valeurs de
notre société. Dans la mesure où les politiques publiques
accordent plus de poids à un système d’éthique ou de
valeurs durable, chaque <donctiotw  environnementale
(de Groot 1986) devrait avoir un représentant ou un
porte-parole dans les négociations sur l’environnement.
Comme une telle représentation n’est probablement pas
réaliste si on veut limiter le nombre des négociateurs à
un niveau maniable, il faudra se demander comment un
nombre maniable de rôles de négociation peut être défini
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naturellement pour couvrir toutes les fonctions environ-
nementales en jeu. Cet exercice constituerait lui-même
un puissant processus d’éducation : il faudrait que les
parties intéressées prennent conscience de la manière
dont leurs intérêts sont lies à des fonctions environ-
nementales; en effet, leurs intérêts peuvent être liés aux
fonctions environnementales de façons qu’ils n’ont peut-
être pas envisagées.

4. Le contenu en information des processus de
négociation (ou des autres procédures d’évaluation
des impacts environnementaux qui peuvent être
employées) pourrait être encore enrichi par
l’utilisation de certains des outils d’analyse dont nous
avons deja fait État, comme les modeles  économico-
écologiques et les modeles intrants-extrants. La
réalisation de tout exercice de modélisation devrait être
entièrement conforme à son objectif dans ce contexte,
c’est-à-dire qu’il devrait aider à explorer et à prévoir les
conséquences indirectes et directes des projets qui
peuvent avoir des ramifications économiques et
écologiques. II faudrait de plus amples recherches sur
la manière dont de tels outils peuvent être incorporés aux
processus de négociation et aux procédures
d’évaluation des impacts environnementaux en général
(Stokoe et coll. 1988). Dans une étude récente des
applications de modèles économico-écologiques,
Pearse et Walters (1987) concluent que le, véHtab/e  défi
consiste maintenant à apprendre comment intégrer le
processus de modélisation et ses produits de façon plus
efficace dans des cadres complexes de décision. Le
meilleur moyen de relever ce défi consistera à consacrer
autant d’efforts à l’étude de /a manière dont les modèles
sont reçus et utilisés que ceux qui ont été consacrés
antérieurement à l’étude de la manière de les construire
(traduction). Le passé donne à penser que les modèles

sont le plus utiles dans des contextes de décision où les
parties intéressées et les autres utilisateurs de ces
modèles participent à leur élaboration.

5. II faudrait mener les négociations en matière
d’environnement en fonction de la recherche et
developpement  (R D) possible qui pourrait être
entreprise pour atténuer ou réduire les conflits en-
vironnementaux révélés par les négociations. Même
si les résultats d’une telle R D n’arrivaient pas assez vite
pour être appliqués au projet à l’étude, ils pourraient

quand même être utiles pour des projets ultérieurs
similaires. II faudrait mener les négociations en vue
d’élaborer une stratégie de surveillance pour les change-
ments environnementaux et économiques qui pourraient
être attribuables au projet. II faudrait aussi prévoir une
wérification  a posteriori)>  de l’évaluation économique
ainsi que de l’évaluation environnementale du projet. Les
frais des négociations, de la R D, de la surveillance, de
l’atténuation, de l’indemnisation et de la vérification a
posteriori devraient être entièrement à la charge du
promoteur du projet.

6. Les résultats du processus de négociation
accroîtraient l’information sur les coûts et avantages
environnementaux pris en compte à l’origine dans
l’analyse coûts-avantages à l’étape de l’évaluation
initiale. Ces nouveaux renseignements pourraient alors
être intégrés à l’analyse coûts-avantages afin de faciliter
les décisions finales sur l’approbation du projet par le
promoteur du projet et des experts en environnement.

7. Comme nous le laissons entendre par ce qui
précède, les roIes  attribués a l’analyse coûts-
avantages (et B d’autres techniques) dans le proces-
sus d’évaluation des impacts environnementaux
devraient être considérés comme provisoires et
sujets a un examen rigoureux. Cet examen devra avoir
pour objet de déterminer où l’analyse coûts-avantages
produit des résultats trompeurs (pour certaines des
raisons que nous avons citées), à la fois pour corriger ces
erreurs dans le cas courant et pour améliorer la méthode
de l’analyse coûts-avantages en vue d’une application
dans des évaluations ultérieures. II faudrait aussi ap-
puyer la recherche et développement de techniques
comme l’analyse à objectifs multiples et I%valuation de
développement durable)), qui pourraient compléter ou
remplacer l’analyse coûts-avantages dans certains cas.
Les étapes que nous proposons ici dans le processus de
l’évaluation des impacts environnementaux lorsqu’on
peut détecter des erreurs dans l’analyse coûts-avantages
s’inséreraient à la fin des négociations et au cours de la
vérification a posteriori. Dans la mesure où l’analyse
coûts-avantages et la conduite des négociations
s’améliorent, leurs résultats devraient converger et tous
deux devraient permettre de prévoir correctement les
résultats économico-écologiques effectifs, tels que
déterminés par la vérification a posteriori.
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